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hyundaicanada.com100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

Balayez pour 
en savoir plus

Louez◊ la Preferred RWD Long Range pour :

IONIQ 6 2025

mois (104 semaines) 
avec acompte de 3 795 $

par semaine Exemple de prix de vente

24100 $ 46 895 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Système de charge ultra rapide (jusqu'à 800 V / 350 kW)
• Assistance à l’évitement de collision frontale (FCA)
• Moteurs électriques de 74 kW + 165 kW + batterie haute tension 
 au lithium-ion polymère de 77,4 kWh

Comprend le rabais additionnel de 7 000 $ de Hyundai et le rabais de 2 000 $ 
du gouvernement du Québec.*

Financement† à partir de 

0 %
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

11 000 $
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de Hyundai 
et le rabais du gouvernement du Québec.*

L’événement
Le plus bel arrêt

L’espoir sur 
roues de Hyundai

IONIQ 6 2025

0
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

11 000
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de Hyundai 
et le rabais du gouvernement du Québec.*

L’événement
Le plus bel arrêt

IONIQ

par semaine

100
Caractéristiques clés : 
• Système de charge ultra rapide (jusqu'à 800 V / 350 kW)
• Assistance à l’évitement de collision frontale (FCA)
• Moteurs électriques de 74 kW + 165 kW + batterie haute tension 
 au lithium-ion polymère de 77,4 kWh
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†Offre de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour le véhicule neuf en stock suivant : IONIQ 6 2025 Preferred RWD Long Range à un taux de financement annuel de 0 %. Obligation totale de 47 537 $. 208 
versements hebdomadaires de 220 $ pour 48 mois. Acompte initial requis de 1 695 $. Frais de 115 $ (droit de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), frais de livraison et de destination de 2 050 $ et frais 
d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais d’immatriculation, assurance, RDPRM (maximum de 119,28 $) et taxes applicables en sus pour toutes les offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. ◊Offre de location 
sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 6 Preferred RWD Long Range 2025 / KONA électrique 2025 Preferred / TUCSON Preferred à traction intégrale 2025 à un taux annuel de 1,99 % / 1,99 % / 5,99 %. Obligation totale de 
14 176 $ / 13 484 $ / 22 747 $. 104 / 104 / 208 versements hebdomadaires de 100 $ / 95 $ / 95 $ pour un crédit-bail simple de 24 / 24 / 48 mois. Acompte initial de 3 795 $ / 3 595 $ / 2 895 $ et paiement de la première mensualité requis. L’offre ne peut être 
transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 2 050 $ / 2 050 $ / 2 050 $ et des frais de 115 $ (taxe de 
15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais d’administration du concessionnaire de 599 $. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM, et tous les droits, frais et taxes applicables en sus. *Les ajustements 
de prix correspondent à un rabais de 2 000 $ / 2 000 $ du gouvernement du Québec sur les véhicules électriques pour les résidents admissibles et au rabais additionnel de 7 000 $ / 3 000 $ de Hyundai sur tous les véhicules électriques 2025 en stock. 
Communiquez avec votre concessionnaire pour obtenir plus de détails. L’offre est disponible pour certains véhicules électriques en stock seulement, à la location, au financement et à l’achat au comptant jusqu’au 31 octobre 2025. Le rabais additionnel de 
7 000 $ / 3 000 $ de Hyundai s’applique avant les taxes. Le rabais de 2 000 $ / 2 000 $ du gouvernement du Québec s’applique après les taxes. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Les modèles en stock pour lesquels les ajustements de prix s’appliquent 
peuvent varier d’un concessionnaire à l’autre et d’une région à l’autre. Pour plus de détails sur les modèles admissibles, rendez-vous chez votre concessionnaire Hyundai. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule 
contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant 
à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. Balayez pour en savoir plus

hyundaicanada.com

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

Louez◊ le Preferred à traction intégrale pour :

TUCSON 2025

mois (208 semaines) 
avec acompte de 2 895 $

par semaine Exemple de prix de vente

4895 $ 37 716 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Clé numérique livrable
• Système pour véhicule connecté BluelinkMD

• Traction intégrale HTRACMC

TUCSON 2025
Louez◊ le Preferred pour :

KONA électrique 2025

mois (104 semaines) 
avec acompte de 3 595 $

par semaine Exemple de prix de vente

2495 $ 42 395 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Moteur électrique de 150 kW + batterie haute tension de 64,8 kWh 
 au lithium polymère
• Capacité de charge rapide VE (jusqu'à 400 V / 100 kW) 
• Frein de stationnement électronique à serrage automatique

Comprend le rabais additionnel de 3 000 $ de Hyundai et le rabais de 2 000 $ 
du gouvernement du Québec.*

KONA électrique 2025

Financement† à partir de 

0 %
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

11 000 $
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de Hyundai 
et le rabais du gouvernement du Québec.*

L’événement
Le plus bel arrêt

L’espoir sur 
roues de Hyundai

IONIQ 6 2025

L’événement
Le plus bel arrêt

IONIQ
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Généreux 
incitatifs en santé

Cette semaine dans 
votre journal local :
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Une rockeuse 
comme artiste 
passeure page 15

Un train pour novembre page 9

page 5
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Les services des cafétérias des éta-
blissements de santé de la Gaspésie 
seront dorénavant fermés les soirs et 
les fins de semaine.

Nelson Sergerie

Le Syndicat des infirmières, infirmières 
auxiliaires et inhalothérapeutes de 
l’Est du Québec (SIIIEQ) déplore cette 
décision alors que le CISSS de la Gas-
pésie indique que ce service était peu 
utilisé à ces moments. Des machines 
distributrices fourniront des repas.

« On avait fait face à quelques ferme-
tures sporadiques en nous disant qu’il 
manquait de personnel et par la suite, 
on nous a annoncé que c’est en raison 
du manque de personnel le soir et les 
fins de semaine. En creusant un peu 
plus, c’était pour effectuer des cou-
pures budgétaires pour générer des 
économies », lance le président du 
SIIEQ, Pier-Luc Bujold.

L’impact sur les travailleurs sera impor-
tant, selon lui. Le syndicaliste évoque 
les infirmières qui seraient obligées 
de faire des heures supplémentaires 
obligatoires.

« On nous dit qu’ils vont installer des 
distributrices avec des repas pour les 
employés. De un, est-ce qu’il y en aura 
en quantité suffisante ? De deux, est-ce 

que la machine va fonctionner ?, car il 
arrive souvent que ces machines ont 
des bogues. ». Le représentant syndi-
cal évoque le fait que devant l’incerti-
tude, les soignantes pourraient devoir 
apporter deux lunchs au travail.

« Dû à la surcharge de travail, les 
infirmières ne peuvent pas prendre 
leur heure de repas. La cafétéria 
devenait une option pour en moins 
de 10 minutes aller chercher quelque 
chose rapidement et manger. L’ab-
sence d’alimentation durant un quart 
de travail pourrait arriver », note 
Pierre-Luc Bujold.

Selon lui, le service était utilisé par 
les membres, mais moins le soir. « Ce 
n’est pas parce qu’un service n’est 
pas utilisé au maximum qu’il doit être 
coupé », nuance-t-il. Le SIIIEQ sou-
haite que les employés puissent avoir 
accès aux repas servis aux patients.

« On serait satisfaits si les gens pou-
vaient avoir accès à un repas précom-
mandé. De toute façon, la cuisine est 
déjà ouverte », explique le porte-pa-
role. Cette requête est restée lettre 
morte jusqu’ici. Une pétition a aussi 
été lancée pour tenter de récupérer 
ce service.

La cafétéria de l’hôpital de Gaspé. Photo Nelson Sergerie

Tous les hôpitaux en Gaspésie sont touchés. 
Photo Jean-Philippe Thibault

Les cafétérias 
d’hôpitaux 
partiellement 
fermées

« L’absence 
d’alimentation durant 

un quart de travail 
pourrait arriver. »

 —Pier-Luc Bujold, président 
local du SIIIEQ  

Cafétérias : une 
décision mûrement 
réfléchie
Au CISSS de la Gaspésie, on 
explique que cette décision 
s’avère nécessaire considérant 
l’orientation de renforcer la saine 
gestion des ressources finan-
cières, humaines et matérielles.

Nelson Sergerie

Tous les tenants et aboutissants 
ont été pesés dans la balance 
avant d’en arriver à ce point. « Il y 
avait un très faible volume les soirs 
et fins de semaine à la cafétéria », 
résume par courriel l’organisation. 
Les cafétérias de la Haute-Gas-
pésie et de la Baie-des-Chaleurs 
étaient par ailleurs déjà fermées 
tous les soirs.

« Nous procédons donc à une 
réorganisation des services, en 
maintenant les heures prévues au 
cahier de poste des employés et 
sans toucher les services de repas 
offerts aux usagers hébergés ou 
hospitalisés, assure le CISSS. Les 
membres du personnel auront 
accès au même type de repas, 
en machines distributrices, au 
prix conventionné. Nous nous 
assurerons qu’il y ait une quantité 
suffisante de repas et breuvages 
disponibles pour répondre au 
besoin. »

La fermeture des cafétérias le soir 
et les fins de semaine touche tous 
les hôpitaux ainsi que le CHSLD 
de Gaspé.

Photo Jean-Philippe Thibault
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L’Alliance du personnel profession-
nel et technique de la santé et des 
services sociaux (APTS) et le Syndicat 
des infirmières, infirmières auxiliaires 
et inhalothérapeutes de l’Est du 
Québec (SIIIEQ) veulent inciter les 
travailleurs de la santé à venir ou 
rester au CISSS de la Gaspésie.

Nelson Sergerie

Les deux parties ont annoncé une 
entente en ce sens pour mettre en 
place des primes et des montants for-
faitaires afin d’augmenter le recrute-
ment et la rétention de main-d’œuvre 
dans différents titres d’emploi.

Trois projets distincts sont nés de 
cette nouvelle entente. Tout d’abord, 
un montant forfaitaire à l’installation 
en région, soit une prime d’installa-
tion qui compense les coûts liés au 
déménagement et à l’installation dans 
la région. Elle peut atteindre 25 000 $. 
Ensuite, une prime de référencement/
recrutement par les pairs de 2000 $. 
Enfin, une allocation au logement 
aux stagiaires et une prime de réten-
tion jusqu’à 15 000  $ si ces derniers 
joignent l’organisation pendant trois 
ans, à raison de quatre jours de travail 
par semaine.

En plus de ces incitatifs, les stagiaires 
qui décident de rester à l’emploi du 
CISSS pourraient bénéficier d’une 
aide au logement de 250  $ par 
semaine jusqu’à concurrence de 
4 000 $ pour une session.

« L’APTS se réjouit de l’implantation 
de mesures concrètes et de la mise en 
place d’incitatifs financiers pour favo-
riser l’attraction en région éloignée, 
de même que du partenariat établi 
avec le CISSS de la Gaspésie, lance 
la représentante nationale de l’APTS 
en Gaspésie et aux Îles-de-la-Made-
leine, Jenny Tardif. La Gaspésie est 
une région magnifique, un milieu de 
vie exceptionnel, mais cela ne suffit 
plus. Il faut en faire davantage pour 
attirer et retenir une main-d’œuvre 
professionnelle et technique sur notre 
territoire. »

Le syndicat représente entre autres 
les techniciens de laboratoire, les 
employés de la Santé publique, la 
réadaptation, la radiologie et les tra-
vailleurs de la DPJ.

Le SIIIEQ pas en reste

Le CISSS discute aussi avec le syn-
dicat des infirmières (SIIIEQ) pour 
débloquer le même genre d’incitatifs. 
Certains sont déjà en place.

« On discute. Il y a eu des bourses 
pour aller étudier en soins infirmiers 
en inhalothérapie, des bourses pour 
les infirmières auxiliaires pour étudier 
comme infirmières. Tout récemment, 
on a eu des forfaitaires pour l’attrac-
tion d’inhalothérapeutes en Gaspé-
sie », note le président du syndicat, 
Pier-Luc Bujold.

Le syndicat espère avoir un flot migra-
toire pour élargir les troupes dans 
l’objectif où le CISSS doit se libérer 
de la main-d’œuvre indépendante en 
octobre 2026.

« On a des enveloppes budgétaires 
serrées. On essaie d’en faire le plus 
possible. Ça fait partie de l’analyse le 
fait qu’on ne pourra plus requérir à de 
la main-d’œuvre indépendante. C’est 
le souhait de notre syndicat depuis 
plusieurs années », ajoute le syndica-
liste.

Dans certains secteurs d’activités, 
la main-d’œuvre indépendante est 

disparue, mais c’est plus difficile dans 
d’autres secteurs.

« Pour y arriver, il faut mettre des 
mesures. Tant qu’il n’y aura pas une 
amélioration des conditions de travail 
dans le réseau, qu’il ne soit pas plus à 
l’écoute des gens, il y aura des défis. Il 
faut créer des améliorations pour que 
les gens s’en viennent, mais restent 
aussi », précise Pier-Luc Bujold.

Hôpital Gaspé Photo Jean-Philippe Thibault

Le CISSS discute aussi avec le syndicat des 
infirmières (SIIIEQ) pour débloquer le même 
genre d’incitatifs. Photo Jean-Philippe Thibault

Des incitatifs 
financiers pour les 
travailleurs du CISSS

LE  
SAVIEZ- 
VOUS ?

Il est recommandé de faire un examen de la vue 
annuel dès l’âge de 3 ans afin de s’assurer de la santé 
des yeux de votre enfant et de la qualité de sa vision.

De plus, obtenez un remboursement de 300 $ à 
l’achat de lunettes ou de verres de contact pour les 

moins de 18 ans avec le programme gouvernemental 
Mieux voir pour réussir.

EXAMEN DE LA VUE

EN VUE GASPÉ
8-A, rue de la Cathédrale

418 368-2122

Dr Louis Thibault
Dre Lucie Tremblay
Dre Rosalie Dunn
Dr Pascal Soucy  
Optométristes
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Pratiquement 1000  personnes ont 
déambulé dans les rues du centre-
ville de Gaspé pour marquer la cin-
quième marche dans le cadre de la 
Journée nationale de la vérité et de 
la réconciliation qui se tenait un peu 
partout au Canada.

Nelson Sergerie

« Ça nous fait un immense plaisir de 
voir ça. D’année en année, on est de 
plus en plus de gens qui marchons 
pour nous rappeler ces enfants qui 
ne sont jamais revenus à la maison. Ils 
sont partis en pensionnat et ne sont 
jamais revenus alors que d’autres sont 
revenus écorchés pour la vie », affi rme 
la cheffe de la Nation micmac de 
Gespeg, Céline Cassivi.

C’était une première présence pour 
elle depuis qu’elle a été nommée 
cheffe de Gespeg, il y a près d’un an.

« On sent la réconciliation ; le respect. 
On a quelque 800 enfants ici, plus la 
population. Les gens sont solidaires, 
embarquent. Ça nous fait une joie 
de les recevoir. C’est très symbolique 
pour Gespeg », ajoute la cheffe.

Le ministre québécois des Relations 
avec les Premières Nations, Ian 
Lafrenière, était venu à Gaspé en 
août. Il déclarait alors qu’il était très 
important pour lui d’établir des bases 
solides dans l’esprit de la réconcilia-
tion. La cheffe Cassivi note les progrès 
réalisés.

« On le sent. On aimerait peut-être que 
ce soit plus ressenti. Je suis confi ante. 
L’important, c’est de parler, se respec-
ter et moi, je vois un avenir très positif 
pour les Premières Nations. »

De jeunes marcheurs

Cette année, les jeunes de l’école 
secondaire C.-E.-Pouliot ont été invités 
à participer à la marche. Tout comme 
ceux de l’école de Saint-Majorique, 
en plus de la présence maintenant 
acquise de ceux du Belle-Anse School 
de Percé et du Gaspe Elementary 
School.

Par ailleurs, une dizaine de jeunes 
du CPE des Butineurs du campus de 
Gaspé et leurs éducatrices se sont 
fondus dans la foule.

« C’est un petit changement. Au 
début, on n’en entendait pas beau-
coup parler, note l’agente culturelle 
de la Nation micmac de Gespeg, Jes-
sica Jean-Morin. Encore aujourd’hui, 
les enfants en savent plus que nous 
lorsque nous allions à l’école. L’école 
prend le temps de leur expliquer et 
leur dire la vérité de ce qui s’est passé. 
C’est beau de voir que les jeunes 
connaissent l’histoire. »

De plus en plus, le milieu s’implique 
dans le mouvement.

« Il y a de plus en plus de partenaires 
qui veulent participer à nos événe-
ments. On apprécie énormément le 

vent de changement envers notre 
communauté », ajoute-t-elle.

Le maire Côté présent

Le maire de Gaspé et préfet de la 
MRC de La Côte-de-Gaspé estime 
que sa présence est importante pour 
souligner cette marche.

« C’est assez atroce ce qu’il y a comme 
histoire autour des pensionnats 
autochtones. On a des gens ici dont 
les ancêtres ont été victimes. Il faut 
reconnaître cette histoire souvent 
occultée et œuvrer en mode récon-
ciliation avec la communauté », note 
Daniel Côté.

La réconciliation entre Gaspé et 
Gespeg est en marche depuis bien 
avant la création de cette journée 
nationale par le gouvernement fédé-
ral, estime en outre l’élu.

« Nous, on est en mode partenariat 
avec la Première nation de Gespeg. 
Le fait de ne pas vivre sur une réserve 
aide à concilier ce qu’on peut faire 
ensemble. On était déjà dans ce 
mode et on veut continuer à renforcer 
le partenariat. Ça n’effacera pas les 
erreurs du passé, mais si ça peut aider 
à travailler plus en harmonie sur le 
futur, ce sera déjà ça de gagné. »

En 2017, les deux conseils avaient 
par ailleurs tenu une réunion 
commune pour pousser plus loin 
cette collaboration.

La cheffe Céline Cassivi a notamment pris 
la parole. Photo Jean-Philippe Thibault

La foule de marcheurs était impressionnante alors qu’elle se dirigeait vers le Berceau du Canada.  Photo Jean-Philippe Thibault

Mille marcheurs pour la réconciliation
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Il restait encore quelques heures 
avant la fin des mises en candidature 
aux élections municipales au moment 
de mettre sous presse vendredi, mais 
déjà quelques luttes étaient à prévoir 
à la mairie dans La Côte-de-Gaspé et 
Rocher-Percé.

Jean-Philippe Thibault

À Cloridorme, deux conseillers muni-
cipaux tentent leur chance, soit Nancy 
Cloutier et Normand Poirier. Le maire 
sortant Marcel Mainville avait d’ores 
et déjà annoncé ses couleurs qu’il ne 
solliciterait pas de mandat complet. Il 
avait été porté vainqueur lors d’une 
élection partielle en 2023.

Du côté de Murdochville, la mairesse 
des 20  dernières années, Délisca 
Ritchie-Roussy, aura de la compéti-
tion avec la candidature de Stéphane 
Gamache. Ce dernier a été un temps 
directeur général de la Ville en 2023.

À Gaspé, Daniel Côté était toujours 
seul en lice au moment d’écrire ces 
lignes.

Surprise cependant à Grande-Vallée 
alors que le nom du maire sortant 
Noël Richard, qui avait annoncé en 
avril qu’il ne briguerait pas d’autre 
mandat, se retrouvait finalement dans 
la colonne des candidats. Au moment 
de mettre sous presse, il était le seul 
et il n’avait pas retourné l’appel du 
Soir, curieux de savoir les motivations 
derrière ce retournement de situation.

Plus à l’ouest

À Percé, l’actuel maire Daniel Leboeuf 
cherche à avoir la confiance de ses 
citoyens pour les quatre prochaines 
années, après avoir remporté une 
lutte à quatre lors d’une élection par-
tielle l’an dernier. Il n’aura cependant 
pas carte blanche puisqu’il y aura fina-
lement une course entre lui et Michel 
Després, un employé de la Ville.

Du côté de Sainte-Thérèse-de-Gaspé, 
la course se fera entre Jacques Des-
bois et Alcide Hautcoeur. Aucun des 
deux ne siégeait sur le plus récent 
conseil municipal.

Sans surprise et tel que su depuis 
plusieurs mois déjà, le maire sortant 
Gilles Daraîche et Dominique Giroux 
croiseront le fer à Chandler, deuxième 
plus grande ville de la Gaspésie.

À Grande-Rivière, le conseiller muni-
cipal Carol Moreau tentera de ravir le 
poste de Gino Cyr. Henri-Grenier était 
seul sur les blocs de départ à Port-Da-
niel-Gascons au moment de mettre 

sous presse, tout comme Samuel 
Parisé à la préfecture du Rocher-Percé.

Historiquement, plusieurs noms 
s’ajoutent à la dernière minute et 
toutes ces courses peuvent être 
chamboulées. Consultez notre site 
Web pour les derniers détails, qui se 
retrouveront dans le prochain journal 
papier.

La campagne vers les élections du 2 novembre est maintenant en branle. Photo Élections Québec

Campagne électorale lancée ; mairies convoitées

OFFRE D’EMPLOI

À propos du poste
Nous recherchons un(e) commis comptable / 
technicien(ne) comptable rigoureux(se) et mo-
tivé(e) pour rejoindre notre équipe dynamique 
dans le secteur automobile, au sein de nos 
concessionnaires.
Ce rôle constitue une excellente occasion de mettre 
à profi t vos compétences en comptabilité et de 
contribuer activement à la gestion fi nancière de 
l’entreprise.

Responsabilités principales
• Eff ectuer la tenue des livres comptables
• Assurer la gestion des comptes payables 

et recevables
• Réaliser la collection et le suivi des paiements
• Préparer et vérifi er les rapports fi nanciers
• Eff ectuer les entrées de données avec précision
• Participer aux opérations comptables 

quotidiennes

Profi l recherché
• Minimum 1 an d’expérience dans un poste 

similaire

• Excellentes compétences organisationnelles 
et souci du détail

• Bonne maîtrise des logiciels comptables 
courants

• Solide compréhension des principes comptables
• Autonomie, rigueur et sens des responsabilités
• Capacité à collaborer effi  cacement en équipe

Conditions de travail
• Horaire : 35 heures par semaine (favorisant un 

bon équilibre travail-vie personnelle)
• Rémunération compétitive
• Stationnement gratuit
• Environnement de travail stimulant 

et collaboratif
• Supervision attentive et possibilités de dévelop-

pement professionnel

Qualités personnelles recher-
chées
• Organisé(e)
• Ponctuel(le)
• Responsable

À propos du poste • Excellentes compétences organisationnelles 

Commis comptable /
Technicien(ne) comptable

Postulez dès maintenant et contribuez à notre succès!
Faites-nous parvenir votre candidature avant le 24 octobre 2025 

Par courrier à l’attention de Patsy Jacques, 112 boulevard Gaspé, Gaspé (Québec) G4X 1A9
pjacquesgroupesimpson@gmail.com

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025
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Des études bathymétriques servent 
de tremplin pour une étude de 
modélisation en vue de refaire une 
recharge de plage sur l’Anse du Sud 
de Percé vers 2027.

Nelson Sergerie

La première recharge avait été faite en 
2017. De nouveaux travaux avaient été 
réalisés en 2022. Une autre recharge 
avait été nécessaire en 2023, dans le 
cadre d’une mesure d’urgence à la 
suite d’intempéries.

« L’étude a permis d’étudier les mou-
vements marins et géologiques de 
la plage et ils prendront toutes ces 
études pour essayer de revoir si le 
modèle de recharge est à réviser, 
explique le maire Daniel Leboeuf. 
Est-ce que ce sera 15 pieds de large 
ou 30 pieds ? Cinq pieds ou huit pieds 
de haut ? On espère que ce ne sera 
pas trop haut pour cacher le rocher 
Percé. Mais d’un autre côté, il faut pro-
téger les infrastructures. »

D’ici là, l’élu se croise les doigts pour 
qu’il n’y ait pas de tempête majeure 

venant mettre à mal la recharge 
actuelle. « Ils sont ouverts à faire des 
travaux ponctuels », souligne le maire 
en parlant de la Sécurité civile.

Infrastructures mises à mal

Depuis 2017, des tempêtes ont 
notamment déchaussé une plate-
forme neuve d’accès à la plage qui 
s’est vidée par le dessous, la suspen-
dant dans le vide. Elle a fi ni par casser.

Lors des travaux de 2023, la recharge 
avait fait monter passablement le mur 

de pierres servant à protéger le litto-
ral. Certaines nouvelles infrastructures 
de la promenade réalisées à l’époque 
avaient pratiquement été enrochées 
par les ajustements à la recharge.

« Le but de l’exercice de modélisation 
est de faire une recharge de plage 
pour qu’elle dure 15  ans. Ils ont vu 
que les dernières données n’étaient 
peut-être plus valides, car la recharge 
s’est évaporée plus vite que prévu », 
constate Daniel Leboeuf. Diffi cile 
cependant de faire un lien direct avec 
les changements climatiques.

« Mais le commun des mortels note 
que le temps est plus chaud. Il y a eu 
beaucoup de tempêtes tropicales. 
Ça n’ira pas en s’améliorant », estime 
le maire. À Sainte-Flavie, un immense 
mur de roches a été installé pour pro-
téger la berge.

« Les études vont nous le dire, mais 
ils laissent entendre que ce sera plus 
haut que ce qu’on a jusqu’à mainte-
nant », conclut le premier magistrat. 
Ce dernier espère un compromis 
pour éviter de cacher le rocher Percé. 
Québec utilise d’ailleurs souvent ce 
projet de recharge comme exemple 
de résilience côtière.

La dernière recharge de plage faite en urgence en 2023. Photo Jean-Philippe Thibault

Nouvelle 
recharge de 
plage à Percé

Ottawa et Québec ont profi té du 
25e  anniversaire de la Maison des 
aînés de Grande-Vallée pour inau-
gurer la seconde phase du projet 
qui a permis d’ajouter 10 logements 
sociaux et abordables destinés à des 
personnes âgées en légère perte 
d’autonomie.

Jean-Philippe Thibault

« Un quart de siècle d’engagement, 
de bienveillance, d’amour, de soli-
darité, de respect et de dévouement 
envers ceux et celles qui ont bâti 
notre communauté, se réjouit Ann 
Béland, présidente de la Maison des 
aînés de Grande-Vallée. Notre rési-
dence, c’est une histoire de cœur et 
de communauté. Elle endosse nos 
valeurs les plus profondes, la dignité, 
la compassion et le lien intergéné-
rationnel […] Cette Maison est bien 
plus qu’un milieu de vie : c’est un lieu 
d’humanité. »

Près de 6 M$

Ce projet représente un investisse-
ment totalisant plus de 5,9  millions 
de dollars. La résidence comprend 
maintenant 30  unités locatives, soit 
10  logements et 20  studios. Les 
10 nouveaux logements sociaux sont 
occupés depuis près d’un an, en 
novembre dernier.

Jusqu’à 8 des 10  ménages de cette 
seconde phase ont d’ailleurs la pos-
sibilité de bénéfi cier du Programme 
de supplément au loyer Québec de 
la SHQ. Celui-ci permet aux locataires 
de débourser 25  % de leur revenu 
pour se loger. Cette aide addition-
nelle totalise près de 138 000  $, 
répartie sur cinq ans. La SHQ assume 
90 % de la note. L’autre 10 % provient 
des quatre municipalités de l’Estran, 
soit Grande-Vallée, Cloridorme, 
Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Ma-
deleine et Petite-Vallée. Chacune 

d’elles assure la facture au prorata de 
sa population. Grande-Vallée ajoute 
un rabais de taxes d’une durée de 
35 ans.

Ottawa a injecté 2,5 millions de dol-
lars par l’entremise de l’Entente Cana-

da-Québec concernant l’Initiative 
pour la création rapide de logements. 
Québec y a contribué pour plus de 
1,7 million. La Société d’habitation 
du Québec (SHQ) garantit en outre le 
prêt hypothécaire.

Ann Béland, présidente de la 
Maison des aînés de Grande-

Vallée. Photo Maison des aînés 
de Grande-Vallée

Dix logements sociaux et abordables inaugurés à Grande-Vallée
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Après des années d’attente, un pre-
mier train devrait se rendre à Port-
Daniel-Gascons en novembre.

Nelson Sergerie

C’est ce qui ressort du dernier conseil 
d’administration de la Société du 
chemin de fer de la Gaspésie pour 
notamment faire le point sur cette 
question.

« L’objectif avec le ministère [des 
Transports], c’est toujours au mois 
de novembre. Je disais en farce au 
conseil d’administration que je vais 
dire que c’est le 35 novembre pour 
être sûr que ce sera d’ici la fi n de 
novembre », lance en boutade le 
président Éric Dubé pour se garder 
une marge de manœuvre, même s’il 
souhaite un train chargé de ciment le 
plus rapidement possible.

Dame nature donne une chance de 
réaliser les travaux rapidement. Les 
rails sont posés dans le tunnel situé en 
amont de la cimenterie McInnis, près 
de la route du Capitaine-Fournier.

Enjeux de sécurité

Les passages à niveau sont un enjeu 
alors que la réglementation impose 
maintenant l’installation de barrières 
pour la sécurité.

« Sur certains passages, des barrières 
devront être installées. On risque de 
manquer de temps pour que ce soit 
prêt. On pourrait avoir des défi s tech-
niques comme arrêter le convoi avant 
de traverser le passage à niveau pour 
s’assurer qu’il n’y ait pas de risque, 
mais ça ne nous empêchera pas de 
circuler », explique le président.

En plus de la route 132, certains pas-
sages à niveau devront être munis de 
barrières dans les municipalités. Une 
campagne de sensibilisation sur la 
circulation du train sera lancée afi n 
d’informer les piétons et les automo-
bilistes que des convois se remettront 
à circuler.

En 2020, Québec avait injecté 135 mil-
lions de dollars dans une enveloppe. 
La promesse était alors de se rendre 
à Port-Daniel-Gascons en 2022. En 
février 2022, l’échéancier était toute-
fois repoussé à 2024.

Rien sur le tronçon 3

Québec avait suspendu en mars la 
réhabilitation du rail sur le tronçon 
entre Port-Daniel-Gascons et Gaspé. 
Le projet était renvoyé en études. 
Néanmoins, des travaux avaient été 
lancés pour neuf structures. En août, 
le premier ministre François Legault 

avait assuré que son gouvernement 
voulait terminer les travaux.

« Au moins, on n’a pas le signal que 
le gouvernement veut l’abandonner, 
analyse Éric Dubé. On comprend que 
le ministère est en train de réévaluer 
s’il pourrait faire les travaux différem-
ment. On n’a pas les résultats. Tout ça 
doit être fait pour être remis au PQI au 
prochain budget. On met de la pres-
sion pour avoir les résultats et savoir 
à quoi s’en tenir sur les coûts et le 
nouvel échéancier, si on est capable 
de remettre ça à l’avant-plan en 2026. 
» La façon d’effectuer les travaux reste 
l’enjeu.

« Nous, on veut un rail fonctionnel 
pour se rendre à Gaspé le plus rapi-
dement possible, quitte à avoir des 
travaux d’amélioration sur les 10 ou 
15  prochaines années. Mais le rail 
appartient au gouvernement. C’est à 
eux de répondre à cette question. »

En juin 2023, la ministre des Transports 
de l’époque, Geneviève Guilbault, 
annonçait à Gaspé que le tronçon  3 
entre Port-Daniel-Gascons et Gaspé 
nécessitait 517  millions. Et que le 
projet serait complété en décembre 
2026. Le ministère indique fi nalement 
que le budget autorisé sera précisé 
au terme de la planifi cation.

Au dépôt du budget, en mars, le 
gouvernement provoquait une com-
motion généralisée en remettant le 
projet en phase de planifi cation après 
les « énormes » dépassements de 
coûts des appels d’offres de 2024.

Le président de la Société de chemin de fer de la Gaspésie, Éric Dubé. Photo Jean-Philippe 
Thibault

« On veut rapidement 
un rail pour se rendre 

à Gaspé [...] quitte 
à avoir des travaux 

d’amélioration sur les 
10 ou 15 prochaines 

années. »

—Éric Dubé, à propos du 
tronçon 3

L’entrée refaite du tunnel à Port-Daniel-Gascons. Photo Anthony Bernard Prince

Un train à Port-Daniel en novembre
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Encore une fois en 2025, seul le Grand 
Gaspé sera desservi par l’Opération 
Nez rouge. Les maisons des jeunes 
de Gaspé et Rivière-au-Renard ont le 
mandat d’organiser cette 34e édition.

Nelson Sergerie

Pourtant, l’organisation provinciale a 
tenté de convaincre d’autres groupes 
à joindre le mouvement cette année. 
« Ce qui explique tout ça, c’est que 
derrière les opérations, il y a des 
organismes à but non lucratif qui vont 
déployer la campagne sur le terrain. Il 
s’avère que c’est plus difficile de trou-
ver un organisme qui aurait l’énergie 
et les ressources pour le faire », note 
la directrice d’Opération Nez rouge, 
Marilyn Vigneault.

Chaque année, une invitation est 
lancée au printemps pour les « régions 
orphelines », afin de voir si un orga-
nisme serait tenté d’organiser une 
opération. « Ça ne veut pas dire qu’on 
ne le refera pas dans le futur », précise 
la directrice.

Les organismes ont d’ailleurs sou-
vent peu de temps et d’argent pour 
monter une opération. « La recherche 

de bénévoles a toujours été un cheval 
de bataille. Parfois, c’est en lien avec 
les ressources humaines et financières 
de l’organisme. De déployer une 
ressource à l’interne, souvent, pour 
eux, ce n’est pas envisageable. C’est 
souvent complexe d’organiser une 
Opération Nez rouge », ajoute Marilyn 
Vigneault.

Plus de 175 000 $ depuis les débuts

La mission ne sera pas élargie pour 
tenter de trouver d’autres organismes 
porteurs. La jeunesse et les sports 
amateurs restent les bénéficiaires de 
l’organisation.

Rappelons que des Clubs Lions ont 
été maître d’œuvre comme à Gaspé 
durant plus de 30  ans, mais l’argent 
était versé à la jeunesse. L’an dernier, 
les maisons des jeunes de Gaspé et 
Rivière-au-Renard ont amassé 4900 $ 
lors de 254  raccompagnements. Pas 
moins de 176  bénévoles ont prêté 
main-forte.

En 33 ans, près de 179 900 $ ont été 
amassés. À noter que la dernière Opé-
ration Nez rouge à Chandler remonte 
à 2015 avec 396 raccompagnements. 

À Bonaventure, il faut aller encore 
plus loin en 2012 avec 428 transports, 
tandis qu’il faut remonter à 2017 pour 
Paspébiac. Le nombre de transports 
n’avait toutefois pas été compilé.

L’Opération Nez rouge sera lancée le 
4 novembre à Québec. Les dates de 
service seront cependant connues 
ultérieurement.

L’Opération Nez rouge à Gaspé seulement

L’an dernier, les maisons des jeunes de Gaspé et Rivière-au-Renard ont amassé 4900 $ lors de 
254 raccompagnements. Photo archives

Accusé d’agressions sexuelles et armées, de 
séquestration, de voies de fait et de harcèlement 
criminel contre trois présumées victimes, Bruno-
Pierre Godbout demeurera détenu pour la suite 
des procédures.

Nelson Sergerie

En prison depuis le 25 avril, le conseiller municipal 
de Newport à Chandler avait présenté une requête 
de type Myers pour demander au tribunal de se 
pencher de nouveau sur sa remise en liberté à la 
lumière de faits nouveaux, et après un minimum de 
trois mois de détention préventive.

Cette décision de la Cour Suprême stipule que le 
juge doit s’assurer que la détention préventive, qui 
compte à 1,5 jour par jour purgé, ne dépasse pas 
une éventuelle peine.

Malgré les garanties et les cautions offertes par des 
proches de l’accusé, la juge Janick Poirier a penché 
du côté de la Couronne. Celle-ci avait souligné 
lors de l’audience sur la requête la consommation 
d’alcool de l’accusé, en plus de soulever des doutes 
sur la capacité de ses proches à avoir une influence 
positive.

La juge a indiqué que la poursuite s’est dégagée 
de son fardeau de convaincre que la détention pro-
visoire est justifiée pour la protection de la sécurité 
du public, des témoins et des plaignantes, et pour 
ne pas miner la confiance des citoyens envers l’ad-
ministration de la justice.

Bruno-Pierre Godbout reviendra devant le tribunal 
le 23 octobre au palais de justice de Percé pour la 
suite des procédures.

Le conseiller municipal de Newport, Bruno-Pierre Godbout. 
Photo Nelson Sergerie

Godbout restera derrière les barreaux
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À l’heure où la désinformation et 
les fausses nouvelles circulent à une 
vitesse fulgurante, la presse locale 
joue un rôle plus crucial que jamais. 

Simon Brisson- Président, Éditions 
Nordiques et Publications Le Soir

Dans un monde saturé d’opinions 
non vérifiées, de contenus générés 
par des algorithmes et de messages 
guidés par des intérêts commerciaux 
ou politiques, il est impératif de pré-
server une source d’information indé-
pendante, rigoureuse et enracinée 
dans la réalité de nos communautés.

Chez les Éditions Nordiques, nous 
sommes conscients que les défis 
sont nombreux  : baisse des revenus 

publicitaires, concurrence des géants 
du numérique, fermeture de certains 
médias régionaux.   Mais plus que 
tout, nous croyons fermement que 
l’avenir de l’information passe par la 
proximité, la transparence et l’enga-
gement communautaire.

C’est pourquoi nous continuons d’in-
vestir dans nos équipes, de moder-
niser nos outils et de renforcer notre 
présence sur le territoire.  

Information pertinente et équilibrée 

En mars 2025, nous avons procédé 
à l’acquisition du groupe compre-
nant les journaux hebdomadaires Le 
Laurentien de Rimouski, L’Avantage 
Gaspésien de Matane, Le Gaspésie 

Nouvelles de Gaspé ainsi que la 
plateforme numérique Chaleurs Nou-
velle de New Richmond, maintenant 
connues sous les Publications Le Soir. 

Depuis maintenant plus de 55 ans, les 
Éditions Nordiques s’engagent à offrir 
une information de qualité, pertinente 
et équilibrée. Nos hebdomadaires 
papiers et numériques, Le Nord-Cô-
tier, Le Manic, Le Haute-Côte-Nord, Le 
Charlevoisien, Le Soir Rimouski-Nei-
gette-La Mitis-La Matapédia, Le Soir 
La Matanie-La Haute-Gaspésie, Le 
Soir Côte-de-Gaspé-Rocher Percé 
et Le Soir Baie-des-Chaleurs ne sont 
pas de simples intermédiaires de 
nouvelles. Ils sont les témoins vivants 
de la vie régionale, les gardiens de la 
mémoire collective et les promoteurs 
du dialogue citoyen.

La presse locale, c’est aussi un bouclier 
contre les fausses informations. Nos 
journalistes sont formés pour vérifier 
les faits, contextualiser les enjeux et 
respecter les normes déontologiques 
les plus strictes, comme celles du 
Guide de déontologie journalistique 
du Conseil de presse du Québec. Ce 
travail de fond, souvent invisible, est 
ce qui permet à nos lecteurs de faire 
des choix éclairés et de participer 
activement à la vie démocratique.

À tous nos lecteurs, annonceurs 

et partenaires : merci de croire en 
nous. Ensemble, nous pouvons faire 
de la presse locale un pilier de la 
vérité, de la cohésion sociale et de  
la démocratie.

Simon Brisson, président. Photo courtoisie

Pour une presse locale indépendante

Fière de supporter 
notre journal local.

Nous sommes fi ers 
de pouvoir compter 
sur notre journal 
local, véritable lien 
de proximité qui fait 
vivre et rayonner 
notre communauté.

GASPÉSIE PIÈCES 
D’AUTOS

SEMAINE
NATIONALE

DES JOURNAUX
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La semaine du 5 au 11 octobre 2025 
est l’occasion de rendre hommage à 
celles et ceux qui, chaque jour, s’in-
vestissent pour nous informer. 
Louise Ringuet, Karine Therrien et Martin 
Thomas - Éditeurs Le Soir, Le Nord-Côtier 

et Le Manic 

Nous célébrons le travail des jour-
nalistes, graphistes, éditeurs, photo-
graphes, conseillers(ères) marketing, 
des maquettistes et de tous les arti-
sans de la presse locale. Leur travail 
contribue à la vitalité démocratique, 
à la transparence et à la cohésion de 
nos communautés.

Dans le Bas-Saint-Laurent, en Gas-
pésie et comme partout au Québec, 
les journaux locaux ne se contentent 

pas de rapporter les nouvelles. Ils 
racontent notre quotidien, reflètent 
nos réalités et nous permettent de 
mieux comprendre les enjeux qui 
nous touchent de près. Ils sont le 
miroir de notre territoire, le porte-voix 
de nos citoyens.

Soutenir notre presse locale, c’est 
investir dans un média qui nous 
représente, nous informe et nous ras-
semble. 

Une voix pour ceux qui n’en ont pas

Un journal, c’est bien plus qu’un simple 
messager. Il met en lumière des injus-
tices, il donne la parole à ceux qu’on 
n’écoute pas, et informe la population 
sur ce qui se passe vraiment au Bas-

Saint-Laurent, en Gaspésie et sur la 
Côte-Nord. Il partage les histoires qui 
comptent vraiment ici, chez nous.

Au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie, 
chers lecteurs, vous comptez sur 

une salle de nouvelles comptant une 
dizaine de journalistes et chroni-
queurs chevronnés. Ils vous informent 
sept jours sur sept. C’est une richesse 
incroyable pour l’Est-du-Québec.  
Il faut en être conscient et fier. Merci!

La voix forte de nos communautés

https://habitat-honguedo.com

Une collaboration durable, Une collaboration durable, 
année après annéeannée après année

• Pour améliorer les gestes citoyens en gestion matières résiduelles
• Pour leur rappeler les horaires de collectes, les modalités lors de 

bris de bacs
• Pour partager de bonnes nouvelles comme le programme de 

subvention pour l’achat de produits écoresponsables
• Pour inviter la population à venir se procurer du compost pour le 

jardin et du verre granulé pour leur aménagement paysager

La Régie intermunicipale 
de traitement des matières 
résiduelles (RITMRG) salue la 
Semaine nationale des journaux

Le journal local est 
un bon partenaire 
et un bon moyen 
de s’informer !

498, Grande Allée O, 
Grande-Rivière

418 385 4200
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Il y a déjà six mois, nous lancions un 
projet qui portait une ambition claire. 
Publier une nouvelle édition papier 
du Soir afi n d’offrir à nos commu-
nautés une information régionale de 
qualité, humaine et enracinée dans 
son territoire.

Olivier Therriault - Directeur de 
l’information, Le Soir

Aujourd’hui, à l’occasion de la 
Semaine nationale des journaux, nous 
prenons un moment pour mesurer 
le chemin parcouru et rappeler la 
valeur inestimable du travail que 
nous accomplissons, chaque jour, 

pour vous. 

Dans un contexte médiatique en 
pleine mutation, où les salles de nou-
velles se vident et où la concentration 
fragilise l’accès à une information de 
terrain, nos hebdos demeurent une 
réponse forte au Bas-Saint-Laurent et 
en Gaspésie. Une voix indépendante, 
proche des gens, attentive aux réali-
tés d’ici.

Chaque semaine, nos journalistes et 
chroniqueurs mettent leur passion au 
service de dossiers fouillés, de repor-
tages sensibles, de portraits inspirants 
et de nouvelles concrètes qui refl ètent 
le quotidien de l’Est-du-Québec. Les 
pages de nos journaux, comme nos 
plateformes numériques, deviennent 
des lieux de rencontre et d’échanges, 
un miroir fi dèle de notre vie dans le 
plus beau coin de pays au monde. 

Pertinent, clair et fi able

Notre conviction de départ se 
confi rme. Nos régions ont soif d’une 
information pertinente, claire et 
fi able. Les lecteurs nous le rappellent 
chaque jour. Nos hebdos ne sont 
pas seulement des journaux. Ils sont 
des repères, des témoins de leur 
époque et une mémoire collective 
en construction.

En célébrant la Semaine des journaux, 
nous rendons hommage à ce rôle 
essentiel. Nous saluons la confi ance 
de nos lecteurs, la mobilisation de 
nos partenaires et l’engagement de 
nos équipes.

Plus que jamais, nous croyons que 
l’information locale mérite d’être 
défendue et valorisée. Parce qu’un 
journal, ce n’est pas qu’un papier ou 
un site web. Il s’agit d’un trait d’union 

entre les gens, un espace de dialogue 
et un acteur engagé dans la vitalité du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie. 

Merci de nous permettre de faire 
rayonner l’Est-du-Québec. À tous 
nos détracteurs  : nous sommes plus 
que vivants que jamais. Ce n’est 
qu’un début ! 

Une histoire 
qui s’écrit 
avec vous

Simon Brisson, Louise Ringuet et Olivier 
Therriault. Photo courtoisie

Fiers de soutenir ceux Fiers de soutenir ceux 

qui nous informent !qui nous informent !

CHALETSNAUTIKAGASPESIE.CA
1-866-467-0801Une mer de 

possibilités

Présents pour notre 
journal, aujourd’hui 
comme toujours.

Ville de Chandler
35, rue Commerciale O,

Chandler, QC
G0C 1K0 | 418 689-2221

villedechandler.com

Maison d’aide et d’hébergement 
L’Aid’Elle pour femmes vivant 
de la violence et d’autres 
problématiques sociales
La parole libère, l’information protège. 
L’Aid’Elle est fière de soutenir le journal Le Soir 

Parce que parler, c’est déjà agir.

Téléphone : 418 368-6883
Accueil, 24 heures par jour, 7 jours par semaine
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L’équipe derrière le Journal Le Soir
Dévouée, humaine et dynamique !

Le

Louise Ringuet
Éditrice

Olivier Therriault
Directeur régional de 
l’information

Alexandre 
Béland Lamer
Conseiller en 
solution médias

Hélène Houde
Conseillère en 
solution médias

Nadine Perron
Adjointe et directrice du 
développement des 
affaires

Jean-Philippe Thibault
Journaliste

Johanne Fournier
Directrice adjointe 
régionale de 
l’information

Dominique Fortier
Journaliste

Rémi Côté
Conseiller en 
solution médias

Mélanie Daraiche
Coordonnatrice à la 
maquette et web

Véronique Bossé
Journaliste

Annie Levasseur
Journaliste

Aude 
Robert-Gingras
Graphiste

Francis Mimeault
Coordonnateur 
expérience client et 
projets spéciaux

René Alary
Journaliste

Alexandre D’Astous
Journaliste

Bruno St-Pierre
Journaliste

Benoit Guérette
Graphiste
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Il n’y a évidemment pas que le Festival 
en chanson à Petite-Vallée. La dizaine 
passée et l’été terminé, le Théâtre de 
la Vieille Forge continue de résonner 
à l’année.

Jean-Philippe Thibault

Le Village en chanson a fait un lance-
ment double avec l’artiste passeure 
Marjo (voir texte ci-haut) et sa pro-
grammation automnale, hivernale 
et printanière. Celle-ci sera riche en 
mêlant chanson, musique, théâtre, 
cinéma et résidences de création.

Il y aura notamment la soirée de 
chansons baptisée Autour d’Esdras 
Minville (7  novembre, 20  h) qui ras-
semblera des artistes locaux à l’oc-
casion du 50e anniversaire de l’École 
secondaire Esdras-Minville.

Ceux qui étaient sur place cet été à 
Petite-Vallée pourront renouer avec 
La Famille LeBlanc (1er  mars, 14  h), 
véritable coup de cœur du Festival en 

chanson 2024. Cette famille musicale 
acadienne perpétue une tradition 
transmise depuis six générations et 
transporte le public dans l’ambiance 
d’une veillée traditionnelle.

Pour les amateurs de 6e  art, quatre 
pièces de théâtre seront propo-
sées, dont Racontars arctiques (21 
novembre). Il s’agit de l’adaptation 
du recueil de récits de Jørn Riel par 
le collectif La Ruée vers l’or, qui met 
en scène des chasseurs isolés dans le 
Groenland des années 50.

Au cinéma, il y aura la projection du 
documentaire Innu (24 novembre, 19 
h 30). Florent Vollant, musicien ico-
nique, sent l’urgence de se raconter 
comme il ne l’a jamais fait auparavant. 
Cofondateur du célèbre duo Kashtin, 
Florent est aujourd’hui forcé à l’immo-
bilité dû à un AVC. Il entame ainsi un 
nouveau chapitre de sa vie entouré 
de sa famille et de sa communauté.

Pas moins de quatre résidences de 

création sont aussi au menu. Parmi 
elles, le 16 octobre, le Projet Suzanne 
Guité porté par la compositrice 
Mathilde Côté proposera une sortie 
de résidence entre théâtre et musique, 
qui explore avec sensibilité la vie et 
l’œuvre de cette artiste gaspésienne 
qui mérite d’être davantage connue.

En plus de sa programmation régu-
lière, le Théâtre de la Vieille Forge pro-

pose des matinées scolaires à 9 h 30, 
destinées d’abord aux écoles environ-
nantes, mais également ouvertes au 
grand public. Ces rendez-vous favo-
risent le maillage intergénérationnel, 
en permettant aux spectateurs de 
tous âges de découvrir des proposi-
tions artistiques riches et accessibles.

Tous les détails de la programmation 
dans notre article sur le Web.

La programmation automnale, hivernale et printanière de la Vieille Forge est lancée. Photo Jean-
Philippe Thibault

La Vieille Forge lance sa programmation

Icône du rock québécois, Marjo sera 
l’artiste passeure du 43e  Festival 
en chanson de Petite-Vallée. 
L’événement se tiendra du 25 juin au 
4 juillet sous le thème Fou d’amour.

Jean-Philippe Thibault

Avec sa voix puissante et son énergie 
indomptable, l’autrice-composi-

trice-interprète a marqué l’imaginaire 
collectif et inspiré des générations 
entières. Elle viendra à Petite-Vallée 
transmettre, partager et célébrer cette 
passion qui l’anime depuis toujours.

Pour célébrer l’apport de Marjo à 
la culture, des centaines de jeunes 
gaspésiens participant à la Petite 
École de la chanson interprèteront 

son répertoire le 25  juin, alors qu’un 
grand spectacle Hommage à Marjo 
sera présenté le 28 juin. L’artiste offrira 
également son spectacle J’lâche pas
le 27 juin.

« Qui de mieux que Marjo pour célé-
brer le premier tour de piste du nou-
veau Théâtre de la Vieille Forge et une 
autre édition du Festival en chanson ?, 

lance le directeur général et artis-
tique, Alan Côté. Elle a tracé la route 
à de nombreuses artistes féminines 
et fait danser des foules entières ; sa 
venue comme passeure est un hon-
neur immense pour nous. Avec elle, 
jour et nuit, nous serons fous d’amour 
l’été prochain ! »

Figure incontournable de la chan-
son québécoise, Marjo a amorcé sa 
carrière au sein du groupe Corbeau 
avant de connaître un succès fulgu-
rant en solo. Ses classiques, d’Illégal
à Chats sauvages, de Provocante à 
Amoureuse, sont aujourd’hui inscrits 
au panthéon du patrimoine musical 
québécois. Ses textes francs, ses 
mélodies intemporelles et sa pré-
sence scénique inoubliable font d’elle 
une artiste aussi indomptable qu’in-
dispensable, précise l’organisation du 
Festival en chanson.

La programmation de la 43e  édition 
du Festival en chanson sera dévoi-
lée progressivement. Les premiers 
spectacles seront annoncés le 
25  novembre prochain et les billets 
seront disponibles dès cette date.

Marjo sera sur scène à Petite-Vallée en juin. (Photo Village en chanson de Petite-Vallée | André Bujold)

Marjo, artiste passeure 
à Petite-Vallée
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Avis public 
de révision de la liste électorale

Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé
Date du scrutin : 2 novembre 2025

Par cet avis public, Karine Lachance, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs de la 
municipalité :

1. La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 2 octobre 2025.
Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :

 - vous avez 18 ans accomplis;

 - vous avez la citoyenneté canadienne;

 - vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;

 - vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manoeuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières  
    années.

De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :

–  Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec;

–  Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur  
        le territoire de la municipalité.

NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de vote, vous devrez transmettre 
une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la présidente ou au président d’élection.

4. Vous pourrez consulter la liste électorale aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. Si vous êtes une électrice ou un électeur 
domicilié dans la municipalité, vous pourrez aussi y présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant 
la commission de révision, qui siège à cet endroit.

Hôtel de ville de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé
374, route 132 à Sainte-Thérèse-de-Gaspé

Jours et heures : mercredi le 15 octobre 2025 de 14 h 30 à 17 h 30 et de 19 h à 22 h
          Jeudi le 16 octobre 2025 de 10 h à 13 h

Mesures particulières liées à la grève des postes

En raison de la grève chez Postes Canada, il nous est impossible de vous faire parvenir votre avis d’inscription ou d’absence d’inscription 
sur la liste électorale.

Afin de vérifier si vous êtes inscrit, voici les options qui s’offrent à vous :

• Du lundi au jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 ainsi que le vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 :

o   En personne (à l’hôtel de ville à l’adresse ci-dessous)

o Par téléphone (au numéro ci-dessous, auprès de la présidente d’élection ou de la secrétaire d’élection, 
       Mme Lorraine Couture)

• Lorsque siègera la commission de révision aux heures indiquées ci-dessus

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité doit 
indiquer l’adresse du domicile précédent de cette personne et présenter deux documents : l’un qui indique le nom et la 
date de naissance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

Karine Lachance, présidente d’élection
374, route 132 à Sainte-Thérèse-de-Gaspé
(418) 385-3313

Donné à Sainte-Thérèse-de-Gaspé le 2 octobre 2025

SM-15 (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 47, 54, 125 et 133 1/2 

 
Avis public 

de révision de la liste électorale 
 
 

Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 
 
Par cet avis public, Karine Lachance, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux 
électeurs de la municipalité : 
 
1. La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 2 octobre 2025. 

Elle fait maintenant l’objet d’une révision. 
 

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste. 
 

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin : 
- vous avez 18 ans accomplis; 

              - vous avez la citoyenneté canadienne; 

              - vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle; 

               - vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq           
dernières années. 

De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes : 
– Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 

– Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise 
situé sur le territoire de la municipalité. 
NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de 
vote, vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la 
présidente ou au président d’élection.  
 

4. Vous pourrez consulter la liste électorale aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. Si vous êtes une 
électrice ou un électeur domicilié dans la municipalité, vous pourrez aussi y présenter une demande 
d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de révision, qui siège à cet endroit. 

Hôtel de ville de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
374, route 132 à Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Jours et heures : mercredi le 15 octobre 2025 de 14h30 à 17h30 et de 19h00 à 22h00 
 Jeudi le 16 octobre 2025 de 10h00 à 13h00 

  

SM-15 (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 47, 54, 125 et 133 2/2 

Mesures particulières liées à la grève des postes 

En raison de la grève chez Postes Canada, il nous est impossible de vous faire parvenir votre avis d'inscription 
ou d'absence d'inscription sur la liste électorale. 

Afin de vérifier si vous êtes inscrit, voici les options qui s’offrent à vous : 

• Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 ainsi que le vendredi de 9h00 à 12h00 :
o En personne (à l’hôtel de ville à l’adresse ci-dessous)
o Par téléphone (au numéro ci-dessous, auprès de la présidente d’élection ou de la secrétaire

d’élection, Mme Lorraine Couture)

• Lorsque siègera la commission de révision aux heures indiquées ci-dessus

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la
municipalité doit indiquer l’adresse du domicile précédent de cette personne et présenter deux documents :
l’un qui indique le nom et la date de naissance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son
domicile.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

Karine Lachance, présidente d’élection 
374, route 132 à Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
(418) 385-3313

Donné à Sainte-Thérèse-de-Gaspé le 2 octobre 2025 

Karine Lachance, présidente d’élection 

Avis public de révision de la liste électorale
Date du scrutin : 2 novembre 2025

Par cet avis public, Roch Giroux, président d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs de 
la municipalité.

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la municipalité le 30 septembre 2025.
Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :

•   vous avez 18 ans accomplis ;

•   vous avez la citoyenneté canadienne ;

•   vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle ;

•   vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manoeuvre électorale au cours des cinq dernières années.

•   De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :

 –   Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec ;

 –   Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise  
        situé sur le territoire de la municipalité.

NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit 
de vote, vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la 
présidente ou au président d’élection.

4.  Vous pourrez consulter la liste électorale et, si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la 
municipalité, présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de 
révision à l’endroit, aux jours et aux heures indiqués ci-dessous.

Adresse : Hôtel de Ville de Chandler, 35 Commerciale Ouest, Chandler (Québec) G0C 1K0

Jours et heures : Le 15 octobre 2025 14h30 à 17h30

    19h00 à 22h00

  Le 16 octobre 2025  10h00 à 13h00

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité 
doit indiquer l’adresse précédente du domicile de cette personne et présenter deux documents : un qui indique 
le nom et la date de naissance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile.

6. Vous pouvez joindre le président d’élection (ou joindre son adjointe ou adjoint, le cas échéant) à l’adresse et au 
numéro de téléphone ci-dessous.

Président d’élection
Adresse : 35, Commerciale Ouest, Chandler (Québec) G0C 1K0
Téléphone : (418) 689-2221/poste 208

Adjointe ou adjoint
Adresse : 35, Commerciale Ouest, Chandler (Québec) G0C 1K0
Téléphone : (418) 689-2221/poste 207

Donné à Chandler, le 8 octobre 2025

Roch Giroux
Président d’élection

SM-15 (21-06)
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 47, 54, 125 et 133

 

 
 

Avis public aux propriétaires d'un immeuble et aux occupantes 
et occupants d'un établissement d'entreprise  

 

 Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

Par cet avis public, Roch Giroux, président d’élection, annonce les éléments suivants aux 
propriétaires d'un immeuble et aux occupantes et occupants d'un établissement d'entreprise. 

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous 
occupez un établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 
novembre 2025. 

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour 
du scrutin. Vous ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date. 

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié : 

• Si vous êtes le ou la propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupant ou 
l'occupante unique d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une 
demande d’inscription; 

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et 
cooccupants d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une 
procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera inscrite sur la liste. 

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec le président d'élection. 
Vous devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas. 

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre 
formulaire au plus tard le 16 octobre 2025 à 13h00. 

La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou 
retirée. Si vous souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration 
existante, veuillez communiquer avec le président d’élection. 

COORDONNÉES DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 
      35, rue Commerciale Ouest 
      Chandler (Québec) G0C 1K0 
      (418) 689-2221/poste 221 
      r.giroux@villedechandler.com 
 
 
      Roch Giroux 
      Président d’élection 

 
 

 

La galerie d’art Chrysalide du 
campus de Gaspé lance son appel 
de dossiers pour le projet Cocon, qui 
sera à l’affi che du 8 février au 8 mars. 

Jean-Philippe Thibault

L’événement met de l’avant une 
collaboration entre le Cégep de la 
Gaspésie et des Îles et l’Université 
du Québec à Rimouski (UQAR). Il 
s’articule autour de trois volets com-

plémentaires visant à faire rayonner 
la création artistique et à susciter la 
réfl exion.

Il y aura tout d’abord une exposition 
d’un artiste ayant fréquenté l’UQAR. 
Le sujet, la forme et les médiums de 
la proposition sont laissés au choix de 
l’artiste. Il y aura ensuite un échange 
réfl exif animé par une ressource 
enseignante de l’UQAR. Un entretien 
devant public permettra d’aborder 

la démarche de l’artiste sélectionné 
à travers le prisme des études de la 
pratique artistique. Enfi n, il y aura un 
volet de médiation culturelle avec les 
jeunes. Animé par la coordonnatrice 
de la galerie, ce troisième volet pro-
posera des activités participatives.

Les artistes qui souhaitent soumettre 
une proposition peuvent faire parve-
nir leur dossier d’ici au 26  octobre 
à 23  h  59, au cegepgim.ca/gale-

rie-chrysalide/.

Située au local  319 du campus de 
Gaspé, la galerie Chrysalide a pour 
mission de faire éclore la création 
contemporaine en région, en favori-
sant des rencontres signifi antes entre 
artistes, établissements d’enseigne-
ment et communautés.

Photo Cégep de la Gaspésie et des Îles — 
Roger St-Laurent

Artistes recherchés pour exposer à la galerie Chrysalide
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OFFRE D’EMPLOI
AMÉNAGISTE

La MRC du Rocher-Percé, située en Gaspésie, est un employeur de choix, offrant des conditions de travail avantageuses et 
une expérience professionnelle enrichissante dans un environnement unique. Vous serez entouré d’une équipe de profes-
sionnels investis et soudés ayant à coeur le maintien et le développement d’un milieu de vie de qualité pour les citoyens.
L’équipe de la MRC du Rocher-Percé recherche activement une personne passionnée par les projets pour joindre le rôle 
d’aménagiste. Une opportunité de carrière à saisir où les défis stimulants ne manquent pas!

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DU POSTE
• Coordonner et assurer la mise en oeuvre des actions liées aux différentes activités du service d’aménagement;
• Participer à la révision du schéma d’aménagement et de développement;
• Participer à la mise en oeuvre du schéma d’aménagement et de développement actuel notamment à la rédaction 

de divers documents (règlements de modification, avis, analyse, etc.) et à sa révision;
• Analyser et émettre des avis sur la conformité à l’égard du schéma d’aménagement et de développement;
• Préparer et présenter les différents dossiers en lien avec l’aménagement du territoire;
• Fournir un soutien technique et professionnel aux municipalités locales dans l’application réglementaire et  

l’élaboration de leurs outils d’urbanisme;
• Mettre en oeuvre le plan régional des milieux humides et hydriques ainsi que le plan de développement du 

territoire agricole;
• Participer à l’élaboration du plan climat et à sa mise en oeuvre;
• Accompagner les municipalités visant la conformité des règlements au schéma d’aménagement;
• Assister aux réunions du conseil et aux comités relatifs à l’aménagement du territoire;
• Agir à titre d’inspecteur régional de la MRC du Rocher-Percé relativement à l’application des règlements de la MRC, 

notamment sur le territoire non organisé (TNO) de la MRC du Rocher-Percé;
• Représenter la MRC auprès des ministères sectoriels, des organismes et des différents intervenants qui oeuvrent 

dans le domaine de l’aménagement du territoire;
• Assumer toute autre tâche connexe.

EXIGENCES DEMANDÉES
• Détenir un diplôme universitaire (BAC) dans une discipline pertinente (aménagement du territoire, urbanisme, 

géographie) ou tout autre combinaison d’études et expériences pertinentes;
• Avoir un minimum de trois années d’expérience pertinente à la fonction;
• Avoir une bonne connaissance des lois et règlements régissant l’aménagement au Québec;
• Maîtriser les principaux outils informatiques, dont Microsoft Office et Arc GIS;
• Démontrer une aptitude à communiquer efficacement avec tact et diplomatie;
• Faire preuve d’autonomie, de rigueur et de professionnalisme;
• Faire preuve de jugement, de discrétion et de prévoyance;
• Avoir le sens de l’initiative et de l’organisation;
• Avoir une bonne maîtrise de la langue française à l’écrit et à l’oral;
• Détenir un permis de conduire valide et disposer d’une voiture.

EN RETOUR DE TON ENGAGEMENT
• Un poste à temps plein et permanent;
• Un horaire de travail de 32,5 heures/semaine (fin de la semaine de travail tous les vendredis à midi);
• Un salaire compétitif établi selon la politique salariale en vigueur (38 $/h – 48 $/h);
• Accès à un programme d’assurance collective;
• Accès à un régime de retraite (REÉR) très compétitif;
• Banque de congés mobiles annuels (monnayables).

Si ce poste correspond à ce que tu recherches en matière de responsabilités professionnelles, fais-nous parvenir ta candida-
ture aux coordonnées ci-dessous. N’hésite pas à nous téléphoner pour plus de détails au 418 689-4313!
Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, devront être transmis par courriel seulement, au plus tard le  
2 novembre 2025 à l’adresse recrutement.externe@fqm.ca. Veuillez indiquer dans l’objet du courrier électronique le titre 
du poste et le nom de la MRC.
Nous remercions tous les candidats de l’intérêt envers le poste et l’organisation. Seules les personnes retenues seront 
contactées.

Le générique masculin est utilisé dans le texte uniquement dans le but de l’alléger.

AVIS PUBLIC DE RÉVISION
DE LA LISTE ÉLECTORALE

VILLE DE GASPÉ
SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025

Par cet avis public, Isabelle Vézina, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs 
de la municipalité.

1. La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 3 octobre 2025.

 Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :

-    vous avez 18 ans accomplis;

-    vous avez la citoyenneté canadienne;

-    vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;

-    vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières années.

De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :

-    Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec;

-    Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur 
      le territoire de la municipalité.

NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de vote, vous 
devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la présidente ou au 
président d’élection.

4. Vous pourrez consulter la liste électorale aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. Si vous êtes une électrice 
ou un électeur domicilié dans la municipalité, vous pourrez aussi y présenter une demande d’inscription, de 
radiation ou de correction devant la commission de révision, qui siège à cet endroit.

Jours et heures : 

• Le 15 octobre de 10 h à 13 h; 
• Le 15 octobre de 14 h 30 à 17 h 30;
• Le 16 octobre de 11 h 30 à 15 h;
• Le 16 octobre de 17 h à 20 h.

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité 
doit indiquer l’adresse du domicile précédent de cette personne et présenter deux documents : l’un qui indique 
le nom et la date de naissance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse, au numéro de téléphone et à l’adresse courriel ci-dessous :

25, rue de l’Hôtel-de-ville
Gaspé Québec G4X 2A5

(418) 368-2104 poste 8505
isabelle.vezina@ville.gaspe.qc.ca

FAIT à Gaspé, ce 8 octobre 2025.

Isabelle Vézina,
Présidente d’élection

Octobre marque chaque année un 
moment clé pour rappeler l’importance 
de la sensibilisation autour du cancer du 
sein ainsi que l’importance d’en parler.

Jean-Philippe Thibault

Malgré les avancées médicales, il 
demeure la deuxième cause de mortalité 
par cancer chez les Canadiennes. Chaque 
jour, 22 femmes reçoivent un diagnostic 
au Québec et près de 1 400 en meurent 
chaque année. En Gaspésie uniquement, 
ce sont 56  femmes qui ont reçu ce dia-
gnostic dévastateur dans la dernière 

année. Près de 32 % d’entre elles étaient 
âgées de 60 à 69 ans, d’après le Registre 
québécois du cancer.

« En Gaspésie, les femmes touchées par le 
cancer du sein font souvent face à de longs 
déplacements pour leurs traitements et à 
un accès limité à certains services spécia-
lisés, explique Anie Cayouette, directrice 
de l’Organisme Gaspésien des personnes 
atteintes du cancer. Être présentes sur le 
terrain, pouvoir offrir écoute, conseils et 
accompagnement adaptés à leur réalité 
quotidienne, c’est ce qui fait réellement la 
différence. »

Cancer du sein
Cancer du sein : 

50 Gaspésiennes 
touchées chaque 

année
Photo courtoisie
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SM-9-VF (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 54, 55, 55.1, 56 et 341. 

 
Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

AAvviiss  ppuubblliicc  aauuxx  pprroopprriiééttaaiirreess  dd’’uunn  iimmmmeeuubbllee  aaiinnssii  qquu’’aauuxx  
ooccccuuppaanntteess  eett  ooccccuuppaannttss  dd’’uunn  ééttaabblliisssseemmeenntt  dd’’eennttrreepprriissee  

 
Par cet avis public, Karine Lachance, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires d’un 
immeuble ainsi qu’aux occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise : 

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un 
établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025. 

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous 
ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date. 

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié : 

• Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l’occupant unique 
d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription ; 

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un 
établissement d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule personne, 
parmi vous, qui sera inscrite sur la liste. 

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d’élection. 
Vous devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas. 

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au plus 
tard le 16 octobre 2025 à 13h00. 
La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. Si vous 
souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, communiquez avec 
la présidente d’élection. 

 
COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 

Hôtel de ville de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
374 route 132, Sainte-Thérèse-de-Gaspé (QC)  G0C 3B0 
(418) 385-3313 / klachance@munstg.ca 

 
Donné à Sainte-Thérèse-de-Gaspé le 2 octobre 2025 

 
 

  
Karine Lachance, présidente d’élection 

 

Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé

Date du scrutin : 2 novembre 2025

Avis public aux propriétaires d’un immeuble ainsi qu’aux 
occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise

Par cet avis public, Karine Lachance, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires d’un immeuble ainsi 
qu’aux occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise :

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un établissement d’entreprise 
dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025.

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous ne devez pas avoir 
perdu vos droits électoraux à cette date.

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié :

• Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l’occupant unique d’un établissement    
      d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription ;

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un établissement  
       d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera inscrite sur la liste.

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d’élection. Vous devez transmettre le 
formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas.

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au plus tard le 16 octobre 
2025 à 13h00.

 La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. Si vous souhaitez remplacer 
ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, communiquez avec la présidente d’élection.

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION

Hôtel de ville de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé
374 route 132, Sainte-Thérèse-de-Gaspé (QC) G0C 3B0
(418) 385-3313 / klachance@munstg.ca

Donné à Sainte-Thérèse-de-Gaspé le 2 octobre 2025

Karine Lachance, présidente d’élection

SM-9-VF (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 54, 55, 55.1, 56 et 341. 

 
Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

AAvviiss  ppuubblliicc  aauuxx  pprroopprriiééttaaiirreess  dd’’uunn  iimmmmeeuubbllee  aaiinnssii  qquu’’aauuxx  
ooccccuuppaanntteess  eett  ooccccuuppaannttss  dd’’uunn  ééttaabblliisssseemmeenntt  dd’’eennttrreepprriissee  

 
Par cet avis public, Karine Lachance, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires d’un 
immeuble ainsi qu’aux occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise : 

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un 
établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025. 

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous 
ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date. 

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié : 

• Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l’occupant unique 
d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription ; 

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un 
établissement d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule personne, 
parmi vous, qui sera inscrite sur la liste. 

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d’élection. 
Vous devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas. 

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au plus 
tard le 16 octobre 2025 à 13h00. 
La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. Si vous 
souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, communiquez avec 
la présidente d’élection. 

 
COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 

Hôtel de ville de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
374 route 132, Sainte-Thérèse-de-Gaspé (QC)  G0C 3B0 
(418) 385-3313 / klachance@munstg.ca 

 
Donné à Sainte-Thérèse-de-Gaspé le 2 octobre 2025 

 
 

  
Karine Lachance, présidente d’élection 

 

Électrices et électeurs de la MRC du Rocher-Percé,

En raison de la grève chez Postes Canada, il nous est impossible de vous faire parvenir votre avis 
d’inscription et d’absence d’inscription sur la liste électorale.

Pour vérifi er si vous êtes inscrit, communiquez avec votre MRC et votre municipalité, soit : 
Port-Daniel–Gascons, Chandler, Grande-Rivière, Sainte-Thérèse-de-Gaspé ou Percé, et ce, dès main-
tenant. Vous pouvez nous joindre par téléphone ou présentez-vous en personne aux heures normales 
de bureau. 

De plus, veuillez noter que les commissions de révision se dérouleront aux dates suivantes :

• Mardi 15 octobre, de 14h30 à 17h30 et de 19h à 22h 

• Mercredi 16 octobre de 10h à 13h

Pour voter, il faut être inscrit! Informez-vous dès maintenant.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025

Donné à Chandler, le 6e jour d’octobre de l’an deux mille vingt-cinq (2025-10-06).

Christine Roussy, présidente d’élection

ÉLECTIONS GÉNÉRALES MUNICIPALES
DU 2 NOVEMBRE 2025

Numéro et nom de voie
129, boulevard René-Lévesque Ouest, 
bureau 101

Numéro de téléphone
(418) 689-4313 poste 101

Municipalité
Chandler

Code postal
G0C 1K0

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION

PAR CET AVIS PUBLIC, madame Christine Roussy, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires 
d’un immeuble et aux occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise :

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un établissement d’entre-
prise dans la MRC depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025.

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous ne devez 
pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date.

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié :
• Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l’occupant unique d’un établis-

sement d’entreprise, une demande d’inscription;

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un établissement 
d’entreprise, une procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera inscrite sur la liste.

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d’élection. 

Vous devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas.

4. Si vous êtes une électrice ou un électeur non domicilié(e) dans une municipalité locale sur le territoire de la MRC, vous 
devrez consulter l’avis public aux propriétaires d’un immeuble et aux occupantes et occupants d’un établissement d’en-
treprise de cette municipalité pour connaître les délais pour la transmission de ce formulaire.

AVIS PUBLIC
PROPRIÉTAIRES D’UN IMMEUBLE ET AUX OCCUPANTES ET OCCUPANTS D’UN ÉTABISSEMENT D’ENTREPRISE

Donné à Chandler, le 6e jour d’octobre de l’an deux mille vingt-cinq (2025-10-06).

Christine Roussy, présidente d’élection

SCRUTIN DU
2 NOVEMBRE 2025

PAR CET AVIS PUBLIC, madame Christine Roussy, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et 
aux électeurs de la MRC du Rocher-Percé.

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la MRC le 3 octobre 2025. Elle fait maintenant l’objet  
d’une révision. Cependant, la révision de la liste n’aura lieu que si la tenue d’un scrutin la rend obligatoire.

2. Pour voter pour la préfète ou le préfet, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :
⏵vous avez 18 ans accomplis;
⏵vous avez la citoyenneté canadienne;
⏵vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;
⏵vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières années.

De plus, le 2 novembre 2025, remplir l’une des deux conditions suivantes :
⏵Avoir votre domicile sur le territoire de la MRC et, depuis au moins six mois, au Québec.
⏵Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur le 

territoire de la MRC.

NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la MRC et que vous souhaitez exercer votre droit de vote, vous devrez transmettre 
une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la présidente d’élection ou au président d’élection. 

4. Vous pourrez consulter la liste électorale et, si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié(e) dans une municipalité 
locale du territoire de la MRC, présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission 
de révision de cette municipalité. Vous devrez consulter l’avis public de révision de cette municipalité pour connaître les 
modalités de la révision.

5. Vous pouvez joindre la présidente d’élection ou son adjointe à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

AVIS PUBLIC DE RÉVISION 
DE LA LISTE ÉLECTORALE

Madame Christine Roussy, présidente d’élection
MRC du Rocher-Percé

129, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 101
Chandler (Québec) G0C 1K0

Tél. : 418-689-4313 poste 101

Madame Danielle Roussy, adjointe d’élection
MRC du Rocher-Percé

129, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 101
Chandler (Québec) G0C 1K0

Tél. : 418-689-0664
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Message d’intérêt public

SÉANCE ORDINAIRE PUBLIQUE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION D’ÉTABLISSEMENT

Le Conseil d’administration d’établissement du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de la Gaspésie tiendra sa première séance publique le mardi 21 octobre 
2025 à 10 h, à l’Hôtel Baker, situé au 178, rue de la Reine à Gaspé (salle Silène).

Cette séance est ouverte à toute la population. Les personnes intéressées peuvent y 
assister en présentiel ou à distance. Pour obtenir le lien de connexion de la rencontre, 
veuillez transmettre une demande à: questions.ca.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca.

Période de questions du public 

Une période de questions d’une durée maximale de 15 minutes sera prévue pour les 
participants sur place ou à distance. Seules les questions reçues avant 9 h 30 le 
jour de la séance seront abordées. Pour ce faire, les personnes qui désirent poser une 
question doivent s’inscrire à la liste prioritaire :

• par téléphone au 418 763-8302;
• ou par courriel à : questions.ca.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca.

Bienvenue à tous!

SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025

AVIS PUBLIC DE LA RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE
Par cet avis public, Sandrine Bisson-Hautcoeur, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs de la municipalité.

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la municipalité le 3 octobre 2025. Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :

• vous avez 18 ans accomplis;
• vous avez la citoyenneté canadienne;
• vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;
• vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manoeuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières années.
• De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :

■ Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec;
■ Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur le territoire 

de la municipalité.

NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de vote, vous devrez transmettre une demande 
d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la présidente d’élection.

4. Vous pourrez consulter la liste électorale aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. Si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans 
la municipalité, vous pourrez aussi y présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de révision 
qui siège à cet endroit :

Salle municipale de l’hôtel de ville, 108, rue de l’Hôtel-de-Ville, Grande-Rivière
Le mercredi 15 octobre 2025, de 14 h 30 à 17 h 30 et de 19 h à 22 h

le jeudi 16 octobre 2025, de 10 h à 13 h

En raison de la grève de Postes Canada, il est impossible d’envoyer les avis d’inscription à chacune des adresses de la municipalité comme prévu. Vous 
pouvez donc vérifi er si votre nom est bien inscrit sur la liste électorale en vous rendant soit à l’hôtel de ville, soit au bureau de révision les 15 et 16 
octobre ou en appelant au 418-385-2295.

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité doit indiquer l’adresse du 
domicile précédent de cette personne et présenter deux documents : l’un qui indique le nom et la date de naissance de la personne et l’autre, 
son nom et l’adresse de son domicile.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

  108, rue de l’Hôtel-de-Ville,
  Grande-Rivière (Québec)     G0C 1V0     Tél: 418-385-2295

Donné à Grande-Rivière, le 8 octobre 2025.

Sandrine Bisson-Hautcoeur, Présidente d’élection
SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025

AVIS PUBLIC DE LA RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE

Par cet avis public, Sandrine Bisson-Hautcoeur, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 
électrices et aux électeurs de la municipalité.

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la municipalité le 3 octobre 2025. Elle fait
maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :
• vous avez 18 ans accomplis;
• vous avez la citoyenneté canadienne;
• vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;
• vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq 

dernières années.
• De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :
 Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec;
 Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement 

d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité.
NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre 
droit de vote, vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon 
le cas, à la présidente d’élection.

4. Vous pourrez consulter la liste électorale aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. Si vous êtes une 
électrice ou un électeur domicilié dans la municipalité, vous pourrez aussi y présenter une demande 
d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de révision qui siège à cet endroit :

Salle municipale de l’hôtel de ville, 108, rue de l'Hôtel-de-Ville, Grande-Rivière
Le mercredi 15 octobre 2025, de 14 h 30 à 17 h 30  et  de 19 h à 22 h

le jeudi 16 octobre 2025, de 10 h à 13 h
En raison de la grève de Postes Canada, il est impossible d’envoyer les avis d’inscription à chacune des 
adresses de la municipalité comme prévu. Vous pouvez donc vérifier si votre nom est bien inscrit sur la liste 
électorale en vous rendant soit à l’hôtel de ville, soit au bureau de révision les 15 et 16 octobre ou en 
appelant au 418-385-2295.

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la 
municipalité doit indiquer l’adresse du domicile précédent de cette personne et présenter deux 
documents : l’un qui indique le nom et la date de naissance de la personne et l’autre, son nom et 
l’adresse de son domicile.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.
108, rue de l'Hôtel-de-Ville,
Grande-Rivière (Québec)     G0C 1V0        Tél:  418-385-2295

Donné à Grande-Rivière, le 8 octobre 2025.

Sandrine Bisson-Hautcoeur, Présidente d'élection

 

 
 

Avis public aux propriétaires d'un immeuble et aux occupantes 
et occupants d'un établissement d'entreprise  

 

 Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

Par cet avis public, Roch Giroux, président d’élection, annonce les éléments suivants aux 
propriétaires d'un immeuble et aux occupantes et occupants d'un établissement d'entreprise. 

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous 
occupez un établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 
novembre 2025. 

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour 
du scrutin. Vous ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date. 

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié : 

• Si vous êtes le ou la propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupant ou 
l'occupante unique d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une 
demande d’inscription; 

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et 
cooccupants d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une 
procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera inscrite sur la liste. 

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec le président d'élection. 
Vous devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas. 

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre 
formulaire au plus tard le 16 octobre 2025 à 13h00. 

La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou 
retirée. Si vous souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration 
existante, veuillez communiquer avec le président d’élection. 

COORDONNÉES DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 
      35, rue Commerciale Ouest 
      Chandler (Québec) G0C 1K0 
      (418) 689-2221/poste 221 
      r.giroux@villedechandler.com 
 
 
      Roch Giroux 
      Président d’élection 

 
 

 

Avis public aux propriétaires d’un immeuble et aux occupantes 
et occupants d’un établissement d’entreprise

Date du scrutin : 2 novembre 2025

Par cet avis public, Roch Giroux, président d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires d’un immeuble et aux 
occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise.

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un établissement d’entre-
prise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025.

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous ne devez pas 
avoir perdu vos droits électoraux à cette date.

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié :

• Si vous êtes le ou la propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupant ou l’occupante unique d’un établisse-
ment d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription;

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un établissement 
d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera inscrite 
sur la liste.

 Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec le président d’élection. Vous devez transmettre le for-
mulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas.

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au plus tard le 16 octobre 
2025 à 13h00.

La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. Si vous souhaitez remplacer ou 
retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, veuillez communiquer avec le président d’élection.

COORDONNÉES DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION

35, rue Commerciale Ouest
Chandler (Québec) G0C 1K0
(418) 689-2221/poste 221
r.giroux@villedechandler.com

Roch Giroux
Président d’élection

SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025
AVIS PUBLIC AUX PROPRIÉTAIRES D’UN IMMEUBLE

AINSI QU’AUX OCCUPANTES ET OCCUPANTS D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENTREPRISE
Par cet avis public, Sandrine Bisson-Hautcoeur, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires 
d’un immeuble ainsi qu’aux occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise :

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un établissement 
d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025.

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous ne devez 
pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date.

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié :

• Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l’occupant unique d’un 
établissement d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription;

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un établissement 
d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera 
inscrite sur la liste.

 Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d’élection. Vous devez transmettre le 
formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas.

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au plus tard le 16 
octobre 2025, 13 h.

 La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. Si vous souhaitez 
remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, veuillez communiquer avec la présidente 
d’élection.

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION

108, rue de l’Hôtel-de-Ville,
Grande-Rivière (Québec) G0C 1V0 Tél: 418-385-2295

Donné à Grande-Rivière, le 8 octobre 2025.

Sandrine Bisson-Hautcoeur, Présidente d’élection SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025

AVIS PUBLIC AUX PROPRIÉTAIRES D'UN IMMEUBLE
AINSI QU’AUX OCCUPANTES ET OCCUPANTS D'UN ÉTABLISSEMENT D'ENTREPRISE

Par cet avis public, Sandrine Bisson-Hautcoeur, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 
propriétaires d'un immeuble ainsi qu’aux occupantes et occupants d'un établissement d'entreprise :

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un 
établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025.

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du 
scrutin. Vous ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date.

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié :

• Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l'occupant
unique d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription;

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants
d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule 
personne, parmi vous, qui sera inscrite sur la liste.

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d'élection. Vous 
devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas.

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au 
plus tard le 16 octobre 2025, 13 h.

La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. 
Si vous souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, 
veuillez communiquer avec la présidente d’élection.

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION

108, rue de l'Hôtel-de-Ville,
Grande-Rivière (Québec)  G0C 1V0        Tél:  418-385-2295

Donné à Grande-Rivière, le 8 octobre 2025.

Sandrine Bisson-Hautcoeur, Présidente d'élection
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HORIZONTALEMENT
1. Avoir un cheveu sur la langue 
— Fromage de Hollande.
2. Échelle utilisée en photo — Enlève les entrailles 
de.
3. Peut se dire d’une pomme de terre 
— Massif montagneux.
4. Aucun — Souverain.
5. Garnir — Enveloppe de tissu.
6. Gallium — Meurtrier.
7. Réunion dansante — Démolisseur — Bruit sec.
8. Interruption de travail — Blocage — Chrome.
9. Grand véhicule — Indulgente.
10. Coiffure africaine — Coûte.
11. Mammifère rongeur — Grise foncée.
12. Corrigée — Servent à parfumer l’eau du bain.

VERTICALEMENT
1. Évolution sinueuse — Capitale du Ghana.
2. Tentée — Patriarche biblique.
3. Justicier masqué — Dé� nitif.
4. Qui est conforme aux mœurs.
5. On y place une balle — Notre-Seigneur — Pays 
d’Afrique au sud de la Libye.

6. Point culminant du monde 
— On apprend à le faire à l’école.
7. Pouffé — Boisson rafraîchissante.
8. Économiste français — Terme de ski.
9. Fragments d’un objet brisé — Ville du Québec.
10. Cause du dégoût — Foutu.
11. 1 hectare divisé par 100 
— Qui est d’un autre âge.
12. Cérémonie — Excroissances charnues.

M
O

TS
 C

RO
IS

ÉS
Les jeux du SoirLes jeux du Soir

M
O

T 
CA
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É

SU
D

O
KU

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases. SO

LU
TIO

N D
E C

E M
OT

 CA
CH

É :
 DO

RD
OG

NE

A
AGEN
AJACCIO
AMIENS
ANGOULÊME
ANNECY
ARDÈCHE
ARDENNES
AUXERRE
AVEYRON
AVIGNON
B
BASTIA
BESANÇON

BORDEAUX
C
CAEN
CAHORS
CARCASSONNE
CHAMBÉRY
CHARENTE
CHARTRES
CHAUMONT
COLMAR
D
DIJON
F
FINISTÈRE

G
GIRONDE
GRENOBLE
L
LILLE
LIMOGES
LOIRE
LYON
M
MÂCON
MARNE
MARSEILLE
MAYENNE
METZ

MONTAUBAN
MONTPELLIER
MOSELLE
N
NANCY
NANTES
NICE
NÎMES
O
ORLÉANS
P
PARIS
PERPIGNAN
POITIERS

Q
QUIMPER
R
RENNES
RHÔNE
ROUEN
S
STRASBOURG
T
TOULON
TOULOUSE
TOURS
TROYES

V
VAUCLUSE
VENDÉE
VERSAILLES
VOSGES
Y
YVELINES

Thème : DÉPARTEMENTS 
ET CHEFS-LIEUX FRANÇAIS
8 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PR
OC

ÈS

A
ABSOLUTION
ACCUSÉ
ACQUITTEMENT
AFFIDAVIT
AJOURNEMENT
ALIBI
AMENDE
APPEL
ASSISES
AUDITION
AVEUX
AVOCAT

C
CAUSE
COMPARUTION
CONDAMNATION
COURONNE
CRIME
CULPABILITÉ
D
DÉFENSE
DÉLIT
DEMANDEUR
DÉTENU
DOSSIER
DROIT

E
ENQUÊTE
F
FRAUDE
G
GREFFIER
J
JUGE
JURISPRUDENCE
JURY
L
LIBÉRATION
LITIGE

M
MAGISTRAT
MANDAT
MÉFAIT
O
ORDONNANCE
P
PARTIE
PEINE
PLAIDOYER
PLAINTE
POURSUITE
PREUVE
PRÉVENU

PROBATION
PROCUREUR
R
RECOURS
REQUÊTE
RÔLE
S
SENTENCE
SERMENT
SUSPECT
T
TÉMOIN
TRIBUNAL

V
VERDICT
VICTIME

Thème : 
PALAIS DE JUSTICE
6 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PL
AN

CH
E

A
ALLUMETTE
ARBRE
ARMOIRE
B
BAGUETTE
BALANÇOIRE
BANC
BARIL
BARRIQUE
BÂTON
BILLOT
BLOC
BOÎTE

BRANCHE
BÛCHE
BUREAU
C
CABANE
CADRE
CANOT
CHAISE
CHALET
CHALOUPE
CHEVALET
CHEVILLE
CHEVRON
CLÔTURE

COFFRE
COMPTOIR
COPEAUX
CRAYON
CROIX
CUILLÈRE
E
ÉCHARDE
ÉCHELLE
ÉCLISSE
ESCALIER
ÉTAGÈRE
F
FLÈCHE

G
GRANGE
GUITARE
H
HUTTE
J
JOUET
L
LAMBRIS
LINTEAU
M
MAISON
MEUBLE

P
PALETTE
PALISSANDRE
PANACHE
PERCHE
PIEU
PONT
PORTE
POTEAU
POUTRE
R
RAQUETTE
RONDIN

S
SCULPTURE
T
TABLE
TABOURET
TIMON
TONNEAU
TREILLIS

Thème : 
EN BOIS
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 CO
ST

UM
E

A
ARAIGNÉE
AUTOMNE
B
BALAI
BONBONS
C
CERCUEIL
CHAPEAU
CHAT
CHOCOLAT
CIMETIÈRE
CITROUILLE
CRÂNE

CRÉATURE
CROIX
D
DÉCORATIONS
DÉGUISEMENT
DÉMON
DIABLE
E
ENFANT
ENFER
ÉPOUVANTAIL
ÉPOUVANTE
ESPRIT
ÉTRANGE

F
FANTÔME
FÊTE
FRAYEUR
FRIANDISES
G
GNOME
H
HORREUR
L
LAID
LANTERNE
LÉGENDE
LUGUBRE

LUMIÈRES
LUNE
M
MACABRE
MAISON
MAQUILLAGE
MASQUE
MOMIE
MONSTRE
MORBIDE
N
NOIR
O
OCTOBRE

ORANGE
P
PERRUQUE
PEUR
PIRATE
S
SAC
SOIR
SORCIÈRE
SQUELETTE
SURPRISE
T
TERREUR
TOMBE

TOURNÉE
TRADITION
V
VAMPIRE
VISITE
Z
ZOMBIE

Thème : 
HALLOWEEN
7 lettres
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La plupart des guides, le personnel 
des cuisines et des mécaniciens 
des territoires de Sépaq Anticosti 
est en « deer break », depuis le 
30 septembre.

Une pause de deux semaines qui sera 
aussi bénéfi que pour les cerfs. Le 
territoire se calmera. La chasse a été 
diffi cile au cours des trois dernières 
semaines avant cette pause d’au-
tomne, en raison des « grosses » cha-
leurs, des rivières à sec et des grandes 
plaines aux herbes cuivrées.

Les chasseurs qui ont eu la chance de 
séjourner dans le secteur de Rivière 
Bell, dans l’est de l’île, lors des deux 
premières semaines de chasse 2025, 
la récolte de « bucks » a été de 100 %.

De beaux mâles bien panachés de 
4, 6, 8, 9 et même 10  pointes. Les 
150  chasseurs de Rivière-Bell ont 
récolté 300  chevreuils de tous les 
segments au cours des cinq semaines 
avant l’actuel « deer break ».

Récolte stable

« Nous avons déjà 3 000 cerfs enregis-
trés sur l’île cette saison, une stabilité 
de récolte pour la même période de 
cinq semaines de la fi n août à la fi n 
septembre. Moins de mâles matures 
qu’à pareille date l’an dernier. J’ai le 
« feeling » que la période du rut de 
novembre prochain sera encore plus 
intense qu’en 2024 », estime le direc-
teur des ventes et responsable du 

service à la clientèle de Sépaq Anti-
costi et du parc national d’Anticosti, 
Daniel Lévesque.

On le constate avec les sta-
tistiques  2024 avec quelque 
9 000 cerfs au total, soit 4 723 mâles, 
1 611  femelles et 531  faons, pour un 
taux de succès global de 1,90 cerf par 
chasseur. Les cerfs du centre de l’île 
passent l’hiver dans leurs ravages de 
la sapinière centre-sud, et d’autres 
demeurent dans leurs habitats toutes 
saisons. Les chasseurs qui ont connu 
une saison  2024 exceptionnelle 
n’avaient qu’un désir, soit d’y retour-
ner cette année !

Inimaginable

« Jamais on n’aurait pu imaginer 
une aussi bonne année de récolte 
l’an dernier, avec autant de beaux
« bucks »  matures tout au long de la 
saison. C’était une année de rêve », 
devait commenter le #1 de Sépaq 

Anticosti, Éric Harnois. En 2024, les 
dimensions des couronnes des mâles 
récoltés ont obligé des ajustements 
afi n de faciliter le transport aérien vers 
le continent. La saison  2025 devrait 
être supérieure. Des forfaits en plan 
américain sont encore disponibles en 
octobre. On compose le 1  800  463-
0863.

Il n’y a rien de magique sur l’île 
d’Henri Menier. Rien de fi ctif, tout 
est vrai, concret, réel. Pas d’actions 
symboliques réglées d’avance ni d’ef-
fets irrationnels. « Mais tous les rêves 
sont permis sur Anticosti », reconnaît 

Daniel Lévesque. Pas de magie, mais 
de la chance. Il en faut en territoire 
inconnu. Mais des cerfs, il y en a 
partout, comme j’ai pu le constater 
récemment, à l’invitation de découvrir 
la chasse de septembre.

Anticosti sert d’école où le chasseur 
observe le cerf dans son habitat et 
ses comportements en diverses situa-

tions. Il expérimente des techniques 
et les adapte au gré de la saison qui 
avance. Un seul séjour sur Anticosti 
équivaut à au moins 10 années de 
chasse sur le continent.

Quand le chasseur a récolté son pre-
mier cerf, il lui en reste un autre à pré-
lever. Et quand il a apposé ses deux 
coupons de transport sur ses che-
vreuils, il peut aider ses compagnons 
à compléter leur quota à la chasse 
de groupe.

Rivière Bell

Le chasseur évolue sur un territoire 
accessible, doté de plusieurs chemins 
forestiers. Il peut chasser en bord 
de mer, en sentiers dans une forêt 
mature, dans de vastes plaines et des 
« swamps » immenses.

En pavillon-auberge et en chalets, en 
plan américain avec un guide pour 
quatre chasseurs, pick-up et VTT, 
Rivière Bell accueille exactement 28 
chasseurs par séjour qui se succèdent 
en alternance dans sept secteurs, pen-
dant cinq jours en début de saison et 
quatre jours en novembre.

« J’ai le “feeling” que 
la période du rut de 

novembre sera encore 
plus intense qu’en 

2024. » 

Le soleil se lève sur le pavillon de Rivière Bell, 
amorce d’une autre journée de chasse sur 
Anticosti. Photo Ernie Wells

Un guide de Rivière Bell, Michel Lambert, 
attend la chasse de novembre avec impatience. 
Photo courtoisie

En septembre et en octobre, la chasse se fait surtout dans de vastes plaines où le guide 
et le chasseur scrutent le moindre mouvement des cerfs. Photo Ernie Wells

Le « deer break » met la 
table pour novembre
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Sportif de nature et initié depuis 
longtemps au motocross, au vélo de 
montagne, à l’entraînement en salle 
ou encore au snowboard, Chris (pour 
les intimes) a comme tout le monde 
commencé au pied de l’échelle, avec 
des courses à obstacles de sprint de 
5 km, en compagnie de sa conjointe. 
« Nous n’avons jamais pensé que nous 
ferions quelque chose de plus long 
que cela », se rappelle-t-il.

Ce qui ne devait être qu’une expé-
rience ponctuelle s’est toutefois muté 
en quelque chose de plus grand, de 
plus ambitieux. La région peut se tar-
guer d’avoir des courses en sentiers 
de haut calibre, notamment grâce aux 
épreuves organisées depuis plusieurs 
années déjà par Événements Gaspé-
sia.  

C’est de cette façon que le trail run-
ning s’est immiscé dans la vie du 

couple, avec des courses allant de 5 
à 55  km, puis dans celle de toute la 
famille, alors que leurs deux fillettes 
aujourd’hui âgées de 11  ans et de 
6  ans ont commencé à se lancer sur 
les parcours jeunesse.

Pour diversifier les plaisirs et prévenir 
les blessures récurrentes propres aux 
coureurs, le vélo de route s’est natu-
rellement greffé. La prochaine étape 
logique était celle du triathlon.

« Je me disais que si j’avais un wetsuit, 
je ferais un triathlon même si j’étais 
un très mauvais nageur. Ma femme et 
mes parents m’ont pris au mot et m’ont 
acheté une combinaison, donc je n’ai 
pas eu d’autre choix que de commen-
cer à nager », lance en riant celui qui 
travaille au campus de Gaspé lorsque 
rejoint par Le Soir en direct de l’Italie.

Conséquent, il s’est inscrit à sa pre-
mière compétition à Gaspé avec la 
version sprint, soit 750 m de natation, 
20 km de vélo et 5 km de course. « J’ai 
adoré le mélange d’endurance et de 
vitesse, et aussi les compétences et 
l’entraînement requis pour chaque 
discipline. »

Comme une boule de neige qui 
prend du volume en dévalant une 
pente, l’année suivante, Christopher 
Ste-Croix a participé à un triathlon 
de distance olympique : 1500 m de 
natation, 40 km de vélo et 10 km de 

course. « J’ai trouvé que c’était la dis-
tance que j’aimais le plus. Et après en 
avoir couru quelques-uns, ma famille 
s’est jointe à moi. »

De Gaspé à l’Italie

C’est par hasard et par l’entremise des 
réseaux sociaux qu’il tombera sur les 
triathlons hors route, comme ceux 
de la série XTerra. Du cross triathlon, 
dans le jargon, mêlant natation en eau 
libre, vélo de montagne et course en 
sentiers.

« Comme nous sommes des adeptes 
de la nature, j’ai pensé que ce serait 
quelque chose que nous apprécie-
rions, remarque le principal intéressé. 
En plus, la plupart de notre entraîne-
ment de course à pied se faisait déjà 
dans les bois comme le proposent les 
courses de la série Gaspésia. Nous 
sommes immédiatement tombés en 
amour du sport et de la communauté ! 
»

C’est pendant leur première saison 
de courses XTerra qu’ils ont entendu 
parler des championnats du monde, 
ouverts à ceux qui terminent en 
première position de leur catégorie 
d’âge. « C’est là qu’est venu mon 
objectif de me qualifier. »

Dans les trois années suivantes, le 
couple a participé à deux événements 
XTerra chaque année, notamment à 
Québec et Bromont. Et ce qui devait 

arriver arriva.

« Ma femme et moi avons tous les 
deux réussi à nous qualifier l’année 
dernière. » Avec l’aide de la famille 
pour le coût d’inscription offert en 
cadeau d’anniversaire et le coup de 
main des parents pour s’occuper des 
enfants pendant deux semaines — et 
de nombreux entraînements à l’aube 
et le soir, de 6 à 7 fois par semaine — le 
couple a pu partir pour l’Italie.

En raison de blessures, Marie-Élaine a 
malheureusement dû se désister des 
championnats du monde, mais a tout 
de même pu participer à la distance 
sprint qui a été offerte aux personnes 
qui accompagnaient les athlètes. 
Christopher Ste-Croix a finalement 
terminé 132e sur les 465 hommes 
inscrits, et 23e dans sa catégorie d’âge 
des 40-44 ans.

« Pour une première expérience aux 
championnats du monde, je suis 
heureux du résultat. On rencontre 
toujours des visages familiers et on 
se fait de nouveaux amis de tous les 
coins de la planète, c’est extraordi-
naire !  Je suis très reconnaissant de 
cette opportunité, d’avoir la santé et 
une famille qui me soutient dans cette 
vie remplie de folles aventures. »

Texte plus complet sur le Web.

Christopher Ste-Croix a terminé 23e dans sa catégorie d’âge. Photo courtoisie

L’événement avait lieu du 25 au 28 septembre à Molveno, en Italie. Photo courtoisie Marie-Élaine 
Fleury

Triathlon

De retour du championnat mondial
Il y a 13  ans, lorsque Christopher 
Ste-Croix a commencé à s’initier aux 
courses à obstacles avec sa femme 
Marie-Élaine Fleury, il était loin de se 
douter que cette passion prenante 
le mènerait jusqu’à un championnat 
mondial de triathlon. Et pourtant, le 
charpentier de 40  ans revient tout 
juste de Molveno, une communauté 
italienne au pied des célèbres 
Dolomites, en Italie.

Jean-Philippe Thibault
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Avec un club en reconstruction, Joël 
Perrault est très content de compter 
sur deux gardiens portant l’étiquette 
de no 1 en William Lacelle et Mathis 
Langevin. Surtout dans une séquence 
de parties comme cette semaine.

«  On est très chanceux d’avoir un 
duo de gardiens comme ça. Je l’ai dit 
souvent, l’an passé, ce sont eux qui 
donnent confiance à notre équipe et 
on s’attend qu’ils continuent à le faire 
avec notre groupe de jeunes. C’est un 
heureux problème. Les deux veulent 
jouer, mais les deux savent aussi que 
chacun veut jouer. Il va y avoir une 
rotation qui va se faire, il n’y a pas de 
secret là-dedans. Tout le monde vit 
très bien avec ça », explique-t-il.

«  Est-ce que ça se peut qu’un des 
deux ait deux ou trois départs de suite 
parce qu’il y a eu des performances 
plus dominantes ? Oui, mais ça ne 
veut pas dire qu’on a perdu confiance 
à l’autre. Avec le hockey qu’on a à 
jouer dans les prochaines semaines, 
on va avoir besoin de nos deux gar-
diens. »

Autre niveau

Après trois semaines passées au camp 

des recrues, puis au camp d’entraî-
nement principal de l’Avalanche du 
Colorado, Langevin a fait sa rentrée 
samedi dernier contre Québec après 
un premier contact avec les pros.

«  Le tournoi des recrues, c’était une 
belle expérience de juste pouvoir te 
mesurer à des gars de ton niveau et 
de pouvoir compétitionner. Après ça, 
le camp des vétérans, c’était un tout 
autre niveau, quand tu vois des gars 
comme Nathan MacKinnon, Cale 
Makar et Gabriel Landeskog à côté de 
toi dans la chambre, c’est impression-
nant. À la première pratique, vite, les 
shots rentrent vite, l’exécution aussi, 
mais je pense que j’ai réussi à m’adap-
ter. C’est vraiment juste une très belle 
expérience pour moi  », raconte le 
gardien.

« La vie de pro, c’est nice. Tu te réveilles 
à 7 h, tu t’en vas à l’aréna, tu déjeunes, 
tu fais tes étirements, tu fais ton gym, 
tu embarques sur la glace puis à midi 
tu as toute ta journée. Tu t’en vas avec 
les boys puis tu as du fun  », a-t-il pour-
suivi.

Séjour prolongé

Le personnel hockey de l’Avalanche 
a prolongé le séjour de Langevin, ce 
qui est certes bon signe. «  Ils m’ont 
dit que j’étais un cas spécial. Ils ont 
été super contents de m’avoir et ont 
bien aimé ce que j’ai fait. Pour l’année 
prochaine, ils m’ont dit qu’ils vont me 
regarder pour voir ce qu’ils allaient 
faire avec moi. C’était juste positif  », 
dit-il.

Il n’a pas pris part à un match hors-
concours de la LNH. «  C’est sûr que 
j’y ai pensé et que j’étais déçu quand 

ils m’ont dit que je ne serais pas uti-
lisé. Mais, en même temps, j’étais 
plus là pour me développer et pour 
apprendre. Je pratiquais chaque jour 
avec les deux entraineurs de gar-
diens. C’était un super bon bagage 
pour moi. »

Langevin et Lacelle vont se partager 
le travail jusqu’aux fêtes. L’un des 
deux devrait être échangé lors de la 
période de transactions de mi-saison. 
L’Océanic pourra accélérer sa recons-
truction avec ce que le directeur-gé-
rant, Danny Dupont, pourra obtenir 
en retour dans la transaction.

Mathis Langevin en action avec l’Avalanche 
dans un match de recrues Photo courtoisie

Mathis Langevin entame sa dernière saison 
dans la LHJMQ Photo René Alary

Mathis Langevin est de retour du camp de l’Avalanche du Colorado

« Les shots rentrent vite, l’exécution aussi »
L’Océanic effectue son premier long 
voyage de la saison cette semaine 
avec des arrêts à Halifax (jeudi), 
Moncton (vendredi) et Saint John 
(samedi).

René Alary 
ralary@lesoir.ca
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CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE

POUR LES VRAIS

MAINTENANT !
TROUVEZ NOTRE 
CIRCULAIRE 

EN LIGNE ICI

ABONNEZ-VOUS 
ÉGALEMENT À 

L’INFOLETTRE BMR

ÉGALEMENT DISPONIBLE SUR :

24
 ǀ L

e 
Le

 m
er

cr
ed

i 8
 o

ct
ob

re
 2

02
5 

ǀ L
e 

So
ir 

• G
as

pé
 • 

Cô
te

-d
e-

Pe
rc

é


	GASR_2025-10-08_001
	GASR_2025-10-08_002
	GASR_2025-10-08_003
	GASR_2025-10-08_004
	GASR_2025-10-08_005
	GASR_2025-10-08_006
	GASR_2025-10-08_007
	GASR_2025-10-08_008
	GASR_2025-10-08_009
	GASR_2025-10-08_010
	GASR_2025-10-08_011
	GASR_2025-10-08_012
	GASR_2025-10-08_013
	GASR_2025-10-08_014
	GASR_2025-10-08_015
	GASR_2025-10-08_016
	GASR_2025-10-08_017
	GASR_2025-10-08_018
	GASR_2025-10-08_019
	GASR_2025-10-08_020
	GASR_2025-10-08_021
	GASR_2025-10-08_022
	GASR_2025-10-08_023
	GASR_2025-10-08_024

